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I. INTRODUCTION

L’activité de transport intervient dans plusieurs sphères de la vie économique et sociale de nos Nations. Les services de transport représentent une condition permissive pour la réalisation de la mobilité des personnes et des biens, aussi bien au sein des unités de production qu’en direction des lieux de distribution et d’échange, sans oublier les interactions sociales, fortes en Afrique, du fait du poids encore persistant de la famille. Il est alors vite entendu combien le transport participe directement ou indirectement à la création de la richesse des Nations.
Le transport constitue un véritable levier par lequel les Pouvoirs publiques devraient agir pour impulser le développement économique et social et partant, contribuer à la réduction de la pauvreté, telle que déclarée par les Nations Unies. D’ailleurs, les Chefs d’États et de Gouvernement des États membres de l’Union Africaine, réunis en juillet 2005 à Syrte (Lybie), ont décidé d’inclure dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), les cibles et indicateurs des transports adoptés en avril 2005 par les Ministres Africains en charge des transports et des infrastructures, en vue d’accélérer la réduction de la pauvreté.

Les services de transport restent intimement liés aux infrastructures grâce auxquelles ils sont produits ou délivrés. Celles-ci sont de diverses natures et concernent les modes suivants : le routier, le ferroviaire, l’aérien et le maritime.

La présente communication porte spécialement sur le mode routier pour lequel l’on parlera principalement de ses infrastructures et ses services associés.

La route reste le mode de transport dominant en Afrique. L’activité de ce mode de transport représente 80 à 90% du trafic interurbain et inter-Etats de marchandises. De même, en termes de déplacements quotidiens, il apparaît comme le mode de transport qui assure le plus de voyages, tous motifs confondus.

Malgré ce rôle relativement important du transport routier, l’Afrique ne dispose que d’environ deux (2) millions de kilomètres de route, toutes catégories confondues. La distribution de ce réseau par région, est caractérisée par une grande disparité tant en quantité qu’en qualité entre les différentes régions, ce qui fait certainement de l’Afrique le continent le moins bien connecté.
L’Afrique a une densité routière relativement faible, de l’ordre de 6,84km/100km2 c’est-à-dire la moitié de la densité routière de l’Amérique latine qui en compte 12km/100km2 et le tiers de l’Asie avec ses 18km/100km2. En termes de qualité, la longueur du réseau revêtu représente environ 29,73% du réseau total, c’est-à-dire 610.770km. Cette situation est illustrée dans le tableau ci-après.

Tableau n° 1 : Distribution du réseau routier africain par région

	Région
	Superficie
	Population
	Réseau routier
	Réseau revêtu
	Réseau non revêtu
	Densité routière

	
	(km2)
	(106 hab.)
	(km)
	(km)
	(km)
	(km/100km2)

	Nord
	9 301 385
	165,07
	292 790
	161 825
	130 965
	3,15

	Est
	6 755 902
	233,87
	445 018
	103 600
	341 418
	6,59

	Ouest
	5 112 060
	223,24
	409 377
	91 660
	317 717
	8,01

	Centre
	3 021 180
	29,654
	115 677
	18 531
	97 146
	3,83

	Sud
	6 005 240
	108,77
	801 751
	235 154
	566 597
	13,35

	Total
	30 195 767
	760,60
	2 064 613
	610 770
	1 453 843
	6,84


Source : CEA, UNTACDA II Rapport final, mai 2002

Par ailleurs, il convient de souligner que les ressources allouées à la gestion de ce réseau routier restent bien insuffisantes. L’entretien nécessaire pour le maintien de ce réseau en bon état n’est pas souvent effectué d’où les mauvaises conditions de circulation liées à sa rapide dégradation. Seul moins de la moitié des besoins nécessaires pour la maintenance est allouée à cet effet. A titre d’exemple, le taux de couverture des besoins nécessaires pour l’entretien routier est de : 30% pour la CEDEAO, 31% pour le COMESA, 40% pour la SADC et 25% pour la CEMAC. Le rapport de l’étude diagnostique par pays de la Banque mondiale suggère d’ailleurs une allocation annuelle de quarante milliards de dollars américains, pour l’entretien et une somme équivalente pour assurer le développement de ce réseau
. A l’insuffisance des ressources pour l’entretien routier s’ajoutent les mauvaises pratiques sur les routes, caractérisées essentiellement par la surcharge des véhicules ; un phénomène qui est à la fois source de dégradation de la chaussée et d’accidents de la circulation. La dernière étude menée par le réseau SITRASS
 au Burkina Faso, relève une détérioration du patrimoine routier évalué à près de trente-six milliards par an
.

La question de sécurité routière reste une réelle préoccupation pour l’Afrique. Si la Communauté internationale s’emploie à prendre des initiatives louables (Résolution A/RES/60/5 des Nations Unies sur l’amélioration de la sécurité routière, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies d’octobre 2005), ces dernières méritent des opérations concrètes sur le terrain, afin de faire réellement face à cette situation. En effet, selon le Groupe des Nations Unies pour la collaboration en matière de Sécurité routière, on compte en Afrique vingt-huit (28) décès pour 100.000 habitants et la plupart des victimes sont des piétons et cyclistes. Ces accidents concernent principalement la population jeune. Dans la tranche d’âge entre 5 et 44 ans, les accidents de la circulation sont la deuxième cause de mortalité. Le coût des accidents de la circulation dans beaucoup de pays à revenus intermédiaires, représente entre 1% et 1,5% du PNB soit, dans certains cas, plus que ce que ces pays reçoivent au titre de l'aide au développement. En Afrique, ce montant est estimé à dix (10) milliards de dollars US, soit près de 2% de son PNB.

Le transit vers les pays sans littoral s’effectue, en grande partie, par voie terrestre et plus particulièrement par la route. L’Afrique comprend quinze (15) pays enclavés dont la distance d’accès direct à la mer se situe entre 220 km au Swaziland et 1.735 km au Tchad.

Les conditions de circulation sur les routes africaines ne sont guère similaires, malgré un effort de réglementation sans réel effet. Par exemple, la réglementation sur la charge à l’essieu varie d’une région à une autre, et ne permet pas une circulation à l’intérieur du continent africain sans risques d’être interrompu (cf. tableau n°2).

Tableau n° 2 : Exemples de réglementation technique des véhicules

	CER
	Limite de la charge à l’essieu (tonne)
	Charge maximale
	Longueur maximale du véhicule

	
	Essieu simple
	Essieu tandem
	Essieu tridem
	(tonne)
	(mètre)

	SADC 
	8/10
	16
	24
	56
	22

	COMESA 
	10
	16
	24
	NA
	22

	CEDEAO
	12
	21
	25
	51
	22


Source : CEA, Présentation à la réunion annuelle du SSATP, Bamako, novembre 2005

En dépit de cette réglementation, les conditions de son application, constituent un véritable défi pour le transport routier africain. Les multiples contrôles auxquels les transporteurs routiers font face, constituent de réelles entraves à la fluidité et la performance de ce mode de transport (cf. tableau n°3) ci-dessous.

Tableau n° 3 : Nombre de contrôles routiers sur quelques itinéraires routiers inter-Etats

	Itinéraires routiers
	Longueur (km)
	Nombre de points de contrôles
	Nombre de points de contrôle pour 100km

	Lagos - Abidjan
	992
	69
	7

	Cotonou - Niamey
	1032
	34
	3

	Lomé - Ouagadougou
	989
	34
	4

	Accra - Ouagadougou
	972
	15
	2

	Abidjan - Ouagadougou
	1122
	37
	3

	Niamey - Ouagadougou
	529
	20
	4


Source : CEA, op. cit.

En définitive, les pays sans littoral sont alors gravement affectés, puisque les conditions de transit sont sujettes à de multiples formalités, somme toutes ou en partie, non essentielles. Le tableau ci-dessous, présente, en pourcentage, la part élevé du coût de transport dans la valeur des produits à l’exportation, ce qui ne garantit ni la compétitivité des produits africains sur les marchés internationaux, ni la consommation intérieure.

Tableau n° 4 : Part du coût du transport dans la valeur des produits à l’exportation

	Pays
	Part du coût du transport dans la valeur des produits à l’exportation (%)

	République Centrafricaine
	33

	Tchad
	52

	Malawi
	56

	Mali
	36

	Rwanda
	48

	Pays moins développés
	17

	Pays développés
	9


Source : CEA, op. cit.

La brève description ci-dessus, relative au fonctionnement du sous-secteur routier en Afrique, montre l’importance de ce mode de transport et les problèmes auxquels il est confronté. Les solutions à tous ces problèmes sont de la responsabilité de ceux qui en ont la charge, d’une part, les politiques et d’autre part, les techniques.

Pour les politiques qui n’ont jamais cessé d’encenser ce « produit miracle » de la mobilisation populaire, la route est dans beaucoup de discours, parfois abusivement lors de la sollicitation des suffrages. L’on ne cesse alors de stigmatiser le développement de la route comme étant la route du développement. Le plus dur est souvent à tenir tous ces nobles engagements.

Quant aux techniques, la tâche est d’une autre ampleur : du plaidoyer pour la programmation des études et travaux à celui de l’entretien de cette nouvelle route, lorsqu’elle aurait été réalisée, le chemin est certainement bien long. Des hommes et des femmes sont déployés, à des niveaux divers, pour rendre cette idée visible. Comme dans une ruche d’abeilles, personne n’est jamais de trop ! Divers métiers se donnent la main. Ce que l’on essayera de présenter ci-dessus.
II. LES METIERS DE LA ROUTE : DE L’INFRASTRUCTRE AU TRANSPORT

La réalisation des infrastructures routières et des prestations du transport routier qui leur sont associées, sont le résultat d’un nombre relativement important d’acteurs. Avec des nuances quelque peu culturelles, la liste de ces métiers n’est guère la même selon les régions du monde. Certains métiers sont caractéristiques de l’Afrique et en général des pays en développement où le secteur informel bénéficie d’une certaine tolérance. Aussi, selon le niveau de développement du secteur, des métiers nouveaux peuvent apparaître et d’autres disparaitre. De même que d’autres n’existent qu’ici et pas là pour les raisons sus-évoquées.

D’une manière générale, pour l’ensemble de tous ces métiers, une première classification fait apparaitre trois catégories, à savoir :

· Les cadres ;

· Les agents de maitrise ; et

· Les ouvriers.

a) Les cadres

Les cadres constituent une catégorie socioprofessionnelle qui « …regroupe des professeurs et professions scientifiques salariés qui appliquent directement des connaissances très approfondies dans les domaines des sciences exactes ou humaines, à des activités d'intérêt général de recherche, d'enseignement ou de santé. Des professionnels de l'information des arts et des spectacles dont l'activité est liée aux arts et aux médias. Des cadres administratifs et commerciaux d'entreprise, salariés qui ont des responsabilités importantes dans la gestion des entreprises. Des ingénieurs et cadres techniques d'entreprise, salariés exerçant des fonctions de responsabilité qui nécessitent des connaissances scientifiques approfondies
. »

Les cadres dans les entreprises routières ou de transport routier, sont principalement chargés d’assurer les fonctions de conception, d’orientation stratégique, de gestion au sens large et à un degré supérieur de l’entreprise. Ils assurent également les fonctions de suivi et d’évaluation sur le terrain. Ils ont généralement une formation universitaire relativement élevé : Ingénieur de Génie civil
, Ingénieur des Travaux Publics
 et assimilés.
Un ingénieur (du latin ingenium) est une personne ayant reçu une formation scientifique la rendant apte à résoudre des problèmes de nature technologique, concrets et souvent complexes, liés à la conception, à la réalisation et à la mise en œuvre de produits, de systèmes ou de services. Cette aptitude résulte d'un ensemble de connaissances techniques, d'une part, économiques, sociales et humaines, d'autre part, reposant sur une solide culture scientifique.

Le terme "ingénieur" qui était spécifiquement réservé à des personnes travaillant dans l'industrie, et exerçant une profession scientifique ou, au moins, technique, connaît depuis quelques années une extension sans conteste. Aujourd’hui, l'ingénieur travaille pour toutes sortes d'entités : les entreprises industrielles, de services, les organismes publics, les collectivités, l'État mais également pour des coopératives agricoles, des entreprises de la grande distribution, des banques et assurances : le terme 'ingénieur" et les fonctions qui y sont reliées se sont sérieusement élargies.

La technicité, l'autonomie requise et les coûts importants associés à certains équipements modernes amènent parfois le remplacement de techniciens ou de professionnels qualifiés par des ingénieurs (ex: Machine à Commande Numérique, Logiciel de Modélisation Tridimensionnelle Paramétrique...). Le métier d'ingénieur exige également, dans de très nombreux cas, des compétences de management de projet et de motivation des équipes.

b) Les agents de maitrise

Les Agents de maîtrise sont chargés de missions et de travaux techniques comportant notamment le contrôle de la bonne exécution de travaux confiés à des entrepreneurs ou exécutés en régie ou l'encadrement de fonctionnaires appartenant aux cadres d'emplois techniques. Ils peuvent également participer à la direction et à la réalisation des travaux, notamment des calques, plans, maquettes, cartes et dessins nécessitant une expérience et une compétence professionnelle étendues.
Les agents de maitrise sont des techniciens de bon niveau, chargés d’interpréter les instructions formulées par les cadres. Ils possèdent une formation moyenne située entre le Baccalauréat Professionnel et le BTS
 / DUT
. Ils sont également capables d’assurer la collecte d’un certain nombre d’informations si telle est la mission confiée qui leur serait confiée. Les agents de maitrise sont, dans la plupart des cas, de bons techniciens qui, avec l’expérience, peuvent apporter des contributions significatives dans la réalisation des ouvrages dont ils ont la charge. En tant qu’agents de terrain, ils ont par exemple une bonne connaissance des hommes dont ils ont la charge et fonctionnent avec eux sous des rapports parfois personnalisés.

c) Les ouvriers

L'ouvrier est généralement peu diplômé, et réalise des tâches techniques (construction pour les ouvriers du bâtiment), dans des conditions de travail parfois difficiles. Par définition, la notion d'ouvrier s'appuie sur les notions de travail et de salaire. Cependant toute personne qui gagne de l'argent par son travail ne dispose pas du statut d'ouvrier, tels que les cadres dirigeants d'entreprises, les consultants externes, les employés de bureau... Ainsi aux notions de travail et de salaires s'ajoutent des notions de nature du travail, de type de contrat avec l'employeur, de niveau d’intervention et de pouvoir de décision au sein de l'entreprise.

Les ouvriers sont les agents qui mettent concrètement la main dans le cambouis. C’est à eux que revient le maillon terminal de l’action technique puisque c’est à eux que revient toute la charge de construire les infrastructures dont on a besoin. En fonction de la complexité de la tâche à réaliser, ils sont également répartis en ouvriers hautement qualifiés (OHQ) et ouvriers spécialisés (OS). Ils peuvent être assistés des ouvriers sans qualification, que l’on appelle sans distinction, les manœuvres. A titre d’exemple, on classera le conducteur de niveleuse comme un OHQ alors que le maçon sera un OS. Et dans certaines contrées, le nettoyage des abords des routes, en zone rurale, est assuré par des cantonniers qui ne sont que de simples manœuvres.
Cette première classification concerne aussi bien la route que le transport routier. Ensuite, en fonction des particularités de l’un et de l’autre secteurs d’activités, les conditions d’intervention diffèrent et sont précisées ci-dessous.
L’énumération ci-dessous peut ou ne pas être exhaustive, mais le plus important est de donner les grands traits qui singularisent ces branches d’activités.

De même, outre les métiers administratifs ou financiers qui sont généralement à caractère transversal avec les autres secteurs de l’économie, il y a également des métiers dits auxiliaires qui apportent aux secteurs de la vitalité et de l’expertise dont l’on ne saurait se passer. Dans les paragraphes qui suivent, ces particularités seront régulièrement évoquées.
II.1.
Les métiers du secteur routier
Pour mieux illustrer les métiers du secteur routier, il faut les rapporter aux activités qu’on y réalise. En ce qui concerne le secteur routier, ces activités peuvent être classées en trois groupes qui sont :

a) La conception ;

b) La construction ; et

c) L’entretien.
De ces trois catégories, la conception est certainement celle qui emploie moins d’agents sur les deux autres catégories. Le caractère intellectuel de cette activité requiert peu d’utilisation de main d’œuvre. Celle-ci est sollicitée dans la collecte des données de terrain

Au cours de la construction, l’activité est essentiellement orientée vers la mise en œuvre des concepts développés lors de l’étude du projet et est donc relayée par une armée d’agents et plus particulièrement d’ouvriers, toutes spécialités confondues, pour rendre visible tout ce qui aura été conçu dans les secrets des cabinets. La grande machinerie du génie civil fera ainsi appel aux différents corps de métiers, impliquant généralement davantage les agents de maitrise et les ouvriers que d‘ingénieurs.

Autour de ces trois grandes activités gravitent les métiers suivants :

a) Cadres

· Ingénieur de Génie Civil ;

· Ingénieur des Travaux Publics ;

· Ingénieur des Ponts et Chaussées
 ;

· Ingénieur Transports ;

· Ingénieur de la Sécurité routière ;

· Economiste des Transports
 ;

b) Agents de maitrise

· Ingénieur des Travaux ;

· Conducteur des travaux ?

· Technicien Topographe ;

· Technicien de laboratoire ;

c) Ouvriers

· Dessinateur ;

· Métreurs ;

· Tireur de plans ;

· Conducteur d’engin ;

· Chauffeur ;

· Porte mires ;

· Maçon ;

· Ferronnier ;

· Mécanicien ;

· Etc.
Dans la réalisation des travaux, certaines fonctions méritent d’être énumérées, telles :

· Ingénieur des travaux ;

· Conducteur des Travaux ;

· Chef de chantier ;

· Chef d’équipe.

a) Ingénieur Travaux

Le métier Ingénieur Travaux s'exerce sur des chantiers de constructions neuves ou en réhabilitation. L'activité entraîne quotidiennement de nombreux déplacements entre les différents chantiers et les partenaires contribuant à la réalisation des travaux. Les horaires sont variables, certaines activités de gestion (personnel, élaboration de comptes-rendus, préparation de réunions de chantier) peuvent se prolonger en soirée ou conduisent à travailler en fin de semaine. La responsabilité d'un chantier nécessite d'être autonome et de travailler en étroite collaboration à la fois avec les hommes de terrain (chef de chantier...) et les équipes des études (métreurs, dessinateurs...). Dans le cadre de ses missions, il :

· Prévoit et organise, à partir d'un dossier technique, les différents outils et moyens permettant l'exécution des travaux dans les meilleures conditions de délais et de coûts ;

· Assure la responsabilité technique, administrative et budgétaire d'un ou plusieurs chantiers jusqu'à la garantie du parfait achèvement des travaux ;

· Est amené à jouer un rôle commercial de plus en plus important (prospection, négociation...) ;

· Etablit les relations avec les différents partenaires externes (clients, fournisseurs, services administratifs, sous-traitants...) ou internes à l'entreprise (bureau d'études, services gestionnaires, chef de chantier...).

L'emploi nécessite une formation d’ingénieur généraliste ou spécialisée (ESTP, ENTPE...), ou plus rarement, titulaire d'un DUT ou BTS avec un minimum de 2 ans d'expérience.

b) Le Conducteur des travaux

Dans le bâtiment et les travaux publics, le conducteur de travaux planifie, organise et contrôle les travaux de construction, d’aménagement ou d’équipement des chantiers. Il encadre par l’intermédiaire des chefs de chantier une ou plusieurs équipes de techniciens, d’ouvriers ou de compagnons.
Le conducteur de travaux est un homme de terrain et ses activités varient beaucoup selon la taille du chantier et la structure de l’entreprise. Il dépend directement du chef d’entreprise ou du directeur des travaux. Il est responsable de la qualité des travaux effectués, de la tenue des délais et du respect du budget. Il contrôle toutes les étapes du chantier, depuis l’étude du dossier jusqu’à la réception des travaux.

Toujours en déplacement, il fait le lien entre tous les intervenants, décideurs ou exécutants. Il étudie le dossier concernant le projet de construction, les plans d’architecte, les différents cahiers des charges, les devis. Il effectue les démarches administratives et techniques d’ouverture du chantier. Il assure la gestion financière, organise les approvisionnements. Il intervient dans le choix des matériaux et des équipements utilisés ainsi que dans les négociations avec les sous-traitants. Il surveille l’avancement des travaux, étudie avec les ingénieurs les problèmes rencontrés et veille aussi au respect des dispositifs de sécurité.

Il décide de la composition des équipes et gère les plannings de travail. Il peut participer au recrutement des personnels. Le conducteur de travaux rédige les rapports de chantier et rencontre les clients. Il travaille aussi dans des bureaux d’études techniques ou des cabinets d’architecte. Dans le secteur des travaux publics, beaucoup d’entre eux travaillent à l’étranger.

La fonction de conducteur de travaux constitue un aboutissement dans la carrière d’un technicien du bâtiment et des travaux publics (BTP). On ne peut accéder à cet emploi qu’avec une bonne expérience des chantiers et une bonne connaissance de tous les corps de métiers du BTP. Un conducteur de travaux expérimenté peut créer sa propre entreprise.
Il n’existe pas de formation initiale préparant au métier de conducteur de travaux. Néanmoins, un diplôme de technicien supérieur (BTS bâtiment ou travaux publics, DUT génie civil, travaux publics et aménagement) constitue le niveau minimum requis. L’acquisition d’un diplôme d’ingénieur du bâtiment et des travaux publics, suivie d’une première expérience en tant qu’ingénieur des travaux s’avère être une bonne préparation à la fonction. Les chefs de chantier peuvent accéder à ce poste après quelques années d’expérience professionnelle.
On peut devenir conducteur de travaux par promotion interne, en gravissant tous les échelons hiérarchiques de l'entreprise (Ouvriers, chef de file, chef d'équipe, aide-conducteur puis conducteur) ou directement à la sortie d'une école d'ingénieur, d'un Master Génie Civil ou même d'un DUT ou d'un BTS. Les jeunes ingénieurs de la construction commencent généralement leur carrière comme conducteur de travaux.

c) Chef de chantier
Le chef de chantier organise et suit la réalisation de tout ou partie d’un chantier de travaux publics ou de construction de bâtiment. Il rassemble les informations nécessaires à sa gestion, gère et anime les équipes dont il a la responsabilité. Selon la taille du chantier, le chef de chantier dirige en partie ou en totalité les travaux. Il supervise l’installation du chantier, la livraison et la réception des engins et des matériaux. Il seconde le conducteur de travaux dans le contrôle des approvisionnements et la gestion du personnel.

Présent en permanence sur le chantier, il organise le travail à partir des plans qui lui ont été confiés et coordonne l’action des différents corps de métiers présents simultanément ou successivement sur le chantier. Il est responsable des délais d’exécution et définit les volumes d’heures et de main d’œuvre nécessaires. Il doit avoir une bonne appréciation des conditions concrètes de réalisation des tâches, des besoins en hommes et des matériels à mettre en œuvre. La fin de la journée est dédiée aux travaux administratifs : comptes rendus et préparations de réunions de chantier.

Le chef de chantier veille également à l’hygiène et au respect des règles de sécurité du travail, particulièrement importantes dans le domaine des travaux publics. Vêtu d’une tenue de chantier (bottes et casque), il travaille le plus souvent en plein air sur les chantiers de gros œuvre ou de travaux publics.

Très mobile, le chef de chantier est appelé à se déplacer et à effectuer de nombreuses visites sur le terrain. Son rythme de travail peut être modifié par des impératifs techniques, des délais à respecter et surtout les intempéries. 

Après quelques années d’expérience, le chef de chantier peut devenir conducteur de travaux.
Il n’existe pas de formation spécifique initiale préparant au métier de chef de chantier. Néanmoins, certains diplômes du bâtiment et des travaux publics sont bien adaptés à l’exercice de cette responsabilité, accessible seulement après expérience professionnelle. Ce sont les brevets professionnels (BP), les brevets de techniciens (BT), les bacs professionnels, les bacs technologiques, les BTS ou les DUT du génie civil ou du bâtiment.
d) Le Chef d'équipe BTP
Il a la responsabilité d’une tâche ou d’un ensemble de tâches techniques et encadre une équipe d’ouvriers ; il s’assure, en liaison avec le chef de chantier, que tout se passe bien. Chaque jour, à partir des consignes du chef de chantier, il organise le travail de façon à tenir compte des délais et de la qualité. Très qualifié et proche du terrain, il est le chef de file d’un petit groupe de compagnons. Il doit savoir s’organiser : savoir répartir le travail sur la journée, veiller à ce qu’il soit bien fait, encadrer ses ouvriers. Il peut être amené à se déplacer (changements de chantiers). Il doit savoir mener et motiver une équipe.

Il n’existe pas de formations spécifiques initiales préparant au métier de chef d’équipe. Néanmoins, certains diplômes du BTP sont bien adaptés à l’exercice de cette responsabilité accessible après une expérience professionnelle, par exemple les CAP du Bâtiment (maçon, menuisier, électricien…), les Bac Pro des Bâtiment et Travaux Publics, le BTS des Bâtiment et Travaux Publics et les BT Encadrement de chantier - génie civil (bâtiment et travaux publics).
Ce type de poste est plutôt proposé aux titulaires d’un Bac Pro. Les diplômés d’un CAP ou d’un BEP peuvent y accéder après une bonne expérience professionnelle et s’ils ont des aptitudes à commander. La profession est particulièrement ouverte et la promotion interne très développée. Une expérience confirmée et une reconnaissance du chantier permettent d’accéder aux fonctions de chef de chantier.

e) Les autres métiers
Au titre de ces métiers qui viennent s’ajouter aux exigences de la conception et la construction routières, figurent des spécialités comme :

· Ingénieur Topographe ;

· Ingénieur Hydrologue ;

· Macro-économiste ;

· Environnementaliste ;

· Sociologue ;

· Psychologue
.
Certains métiers précédemment cités, tendent à disparaitre avec le développement technique. En effet, l’introduction généralisée des sciences informatiques dans tous les domaines de la vie économique, conduit à une disparition forcée de certains métiers d’exécution. La table ou la planche à dessin a presque disparu dans certaines unités au profit de puissantes imprimantes dont les performances n’ont rien d’égal.
II.2.
Les métiers du transport routier

La grande diversité des métiers du transport et le fait que l’on peut les présenter à partir de points de vue différents, montrent combien est difficile la construction d’une présentation simple. Toutefois, il convient de reconnaitre que la complexité fait aussi partie de la réalité économique. En effet, l’on peut faire du transport sans pour autant être transporteur et de même, ne pas être transporteur et appartenir aux professions du transport.

Il faut déjà partir d’une distinction fondamentale chère à cette profession et qui présente deux facettes fort importantes à savoir :

· le transport pour compte propre, dit encore transport « privé » ; et
· le transport pour compte d’autrui, encore appelé transport « public ».
En effet, les transporteurs pour compte propre sont des industriels ou des commerçants qui, à l’occasion de l’exercice de leur activité principale, exécutent, en se dotant des moyens en personnels et en véhicules adéquats, des déplacements de marchandises concernées par leur activité professionnelle. Les transporteurs pour compte d’autrui sont des professionnels des transports qui assurent le déplacement des marchandises pour le compte de leurs clients.

Cette distinction traditionnelle, qui concerne essentiellement le mode routier, est sans ambages
. dans la présente communication, l’on ne s’intéressera qu’à ceux qui exécutent des prestations pour compte d’autrui.

Cette diversité d’activités liées au transport réalisées par les différents professionnels, appelle un effort de présentation, une classification en catégories qui facilite la distinction en leur sein d’autres professions. On peut adopter différentes approches qui ne sont toujours pas sans contestation.

La typologie des professions réglementées du transport peut être l’un des paramètres. En tout état des choses, l’exercice de certaines professions du transport (au sens large du terme) est soumis à des règles fixées par les pouvoirs publics, et les entreprises soumises à ces règles, doivent être inscrites sur un registre tenu par l’État. Quatre professions essentielles apparaissent, à savoir :

· les transporteurs, au sens strict du terme ;

· les loueurs de véhicules industriels ;

· les auxiliaires de transport;
· les métiers de la logistique.

Qu’ils s’agissent des loueurs, des auxiliaires ou des logisticiens, personne en tant que tels n’assurent le déplacement physique de personnes ou de marchandises. C’est-à-dire, on peut appartenir à l’une des professions réglementées du transport sans assurer le transport.

On peut également considérer les dispositions du droit privé qui, en fonction des actes juridiques qu’ils accomplissent, distinguent les voituriers, les commissionnaires, les transitaires, etc., catégories qui ne sont pas sans rapport avec celles des professions réglementées, mais qui ne les recouvrent pas exactement.

Les professionnels utilisent leur propre vocabulaire, sans doute plus proche des pratiques et qui, de ce fait, paraît plus précis. Il n’est malheureusement pas exempt d’ambiguïtés puisqu’on qualifie habituellement de transitaire un commissionnaire organisant des transports internationaux, ce qui ne correspond pas à la définition juridique du transitaire. De même, dans l’acception courante, un messager est un transporteur, alors qu’il appartient à la profession réglementée des auxiliaires de transport.

Une autre dimension importante qui peut permettre de classer les professions du transport est le mode auquel elles se rattachent ou avec lequel elles sont, à titre principal ou exclusif, en relation : transport routier, transport ferroviaire, transport fluvial, etc.

Enfin, il y a aussi l’approche statistique, essentielle si l’on veut pouvoir associer à la présentation des informations relatives au nombre des entreprises, à leur chiffre d’affaires, au nombre d’emplois qu’elles créent.

Aussi, voit-on que les critères de classification que l’on peut retenir sont nombreux. Mais il faut ajouter qu’un grand nombre d’entreprises, et évidemment parmi elles les plus importantes, ne se laissent pas aisément emprisonner dans une catégorie particulière. En effet ces entreprises ou, en tout cas, les groupes auxquelles elles appartiennent, exercent fréquemment plusieurs métiers, en relation avec plusieurs modes. Elles sont à la fois transporteur, loueur et auxiliaire ; elles organisent des chaînes de transport comportant des parties terrestres et des segments maritimes ou aériens ; elles gèrent des ruptures de charge entre modes différents et s’occupent aussi de la marchandise provisoirement entreposée sur laquelle elles exécutent des opérations dites « logistiques ».

Si notre objectif est bien de décrire l’ensemble de ces professions, nous n’accordons pas dans ce dossier à chaque catégorie la même importance. Nous présenterons ici la profession de transporteur, de logisticien, d’auxiliaire de transport et celle de loueur.

II.2.1.
Les transporteurs

Un transporteur dirige une entreprise commerciale spécialisée dans le transport de personnes, de marchandises, de fonds ou d'énergie. Il exerce, dans la plupart des pays une profession réglementée. Autour de cette activité gravitent plusieurs métiers.

a) Le transport de marchandises

Le transporteur routier de marchandises (ou voiturier) est une entreprise commerciale spécialisée dans le transport de marchandises. Il exerce, dans la plupart des pays une profession réglementée. Dans certains pays, le transporteur routier de marchandises appartient aux transporteurs terrestres, comme les transporteurs ferroviaires (transport par voie ferrée, de marchandises, de personnes ou de biens), les déménageurs (transport routier de biens), les transporteurs routiers de personnes, etc.

La fonction de transporteur, puis le métier de transporteur routier de marchandises a évolué en fonction :

· De l'invention et de l'évolution des choses transportées ;

· De l'invention et de l'évolution des moyens de transport ;

· Des données socio-économiques (exigences des marchés) ;

· Des réglementations qui ont cadré l'exercice de l'activité, puis de la profession.

Aujourd'hui, le transport routier de marchandises est intégré dans la supply chain : les prestataires logistiques intègrent souvent dans un contrat unique, non seulement des prestations de stockage, de manutention, d'emballage et conditionnement, ainsi que l'organisation générale des flux et les traitements d'informations associés, mais aussi les opérations de transport.

La typologie des entreprises est très diversifiée, depuis les entreprises individuelles (artisan aussi appelé "louageur", appellation sans définition juridique propre, routier non salarié, taxi non salarié transportant éventuellement quelques marchandises ...), jusqu'aux multinationales.

Selon l'appartenance de l'expéditeur (qu'il ne faut pas confondre avec le client) à un secteur d'activité, une typologie basée sur les marchandises transportées, donc sur les moyens de transports peut apparaître :

· Expéditeurs appartenant au secteur primaire (extraction, pêche, agriculture). Il s'agit d'extracteurs ou de producteurs de matières premières et de producteurs agricoles ou de pêcheurs. Les marchandises engendrent la mise en place de bennes (minerais, betteraves...), de toupies (béton prêt à l'emploi), de citernes (semences, liquides alimentaires), de transports d'animaux vivants, ou de remorques réfrigérées (transport de viandes et de poisson). Certaines de ces professions (transporteur de béton par exemple) peuvent faire appel à la sous-traitance exclusive d'une façon très régulière, ce qui entraîne des risques de requalification des contrats de transport ou/et des contrats de sous-traitance en contrats de travail ;
· Expéditeurs appartenant au secteur secondaire (transformation). Les marchandises transportées entraînent la mise en place de remorques réfrigérées ou non (aliments), de containers, de plateaux. La taille importante de certaines marchandises (pièces aéronautiques, pièces automobiles, machines-outils...) peut nécessiter la mise en place de transports exceptionnels (condition de poids, de volumes ou de dangerosité) ;
· Expéditeurs appartenant au secteur tertiaire (commerce, services). Il s'agit des grossistes, de la distribution, de prestataires logistiques... Le transporteur routier met en place les moyens les plus appropriés nécessaires au transport des produits finis : remorques ou porteurs, containers, camionnettes, deux ou trois roues, porteurs à domicile.

La personne physique ou morale qui transporte des marchandises est appelée transporteur de marchandises.

b) Le transport des voyageurs

Le transport de voyageurs comprend tout mouvement de voyageurs à bord d'un mode de transport quel qu'il soit : ferroviaire, routier, maritime, aérien. Ce transport de voyageurs peut être effectué en :

· Lignes régulières : Transport de personnes par collecte à des points prévus d'un circuit préétabli. Aux commandes de son bus ou de son autocar, le conducteur suit un circuit préétabli et bien déterminé. Il doit respecter des horaires de départ et d’arrivée aux différentes stations, même si la circulation parfois dense rend cette ponctualité difficile. On peut distinguer deux catégories de lignes régulières (ligne urbaine qui s’effectue en agglomération, la ligne interurbaine qui assure la liaison entre plusieurs villes ou villages) ;
· Lignes spéciales : Transport de personnes à la demande des collectivités. Il s’agit de transporter des personnes suite à une demande des collectivités, par exemple des excursions ;

· Lignes scolaires : Transports d'enfants ou d'adolescents en âge scolaire, sur un circuit ;

· Lignes occasionnelles : Transport de personnes correspondant à des besoins généraux à certaines périodes de chaque année. Exemple. : un besoin occasionnel d’un comité d’entreprise pour un voyage dans un parc d’attraction.
Quelques métiers sont présentés ci-dessous à titre d’illustration. Il s’agit de :

a) Directeur des opérations

Le directeur des opérations élabore les plans, procédures et objectifs s'appliquant au transport routier. Il contrôle également l’atteinte des objectifs de rendement et de rentabilité de l’entreprise.  Ses principales tâches sont de :

· Élaborer les plans, procédures et objectifs s'appliquant au transport routier de personnes ou de marchandises ;

· Collaborer à l'élaboration du budget d'opération ;

· Contrôler l'atteinte des objectifs de rendement et de rentabilité ;

· Résoudre les problématiques reliées à la planification opérationnelle ;

· Décider des changements à apporter afin d'améliorer le rendement des opérations ;

· Élaborer les procédures relatives à l'utilisation du matériel routier ;

· Contrôler le rendement du matériel routier ;

· Contrôler l'application des lois et des règlements régissant le transport routier ;

· Résoudre les conséquences du non-respect de la réglementation à l'interne et à l'externe ;

· Élaborer les plans et politiques s'appliquant à la gestion du personnel d'opération ;

· Contrôler la qualité des services dispensés à la clientèle.

La formation du Directeur des opérations : Bac +5 en transport et logistique/Economie des transports/Administration des Affaires/Génie des opérations et de la logistique.

b) Directeur du parc de véhicules
Le directeur du parc de véhicules dresse l’inventaire du parc de véhicules et en assure la gestion et l’entretien. Il détermine les besoins et gère l’acquisition de nouveaux véhicules. Il contrôle le rendement des véhicules, en plus de l’efficacité énergétique. 

Description des tâches :

· Préparer un plan de renouvellement du parc de véhicules selon les besoins ;

· Acquérir des véhicules ;

· Approvisionner le parc de véhicules en ressources matérielles ;

· Gérer un programme d'entretien préventif ;

· Superviser les réparations ;

· Superviser l'entretien non mécanique (débosselage, peinture, propreté intérieure et extérieure) ;

· Disposer des véhicules non requis ;

· Élaborer un cadre de gestion (politiques, procédures et objectifs) ;

· Mettre sur pied et (au besoin) adapter un système de gestion de l'information ;

· Contrôler le rendement des véhicules ;

· Identifier les améliorations possibles en matière de rendement des véhicules ;

· Gérer l'efficacité énergétique des véhicules et des équipements.

La formation suggérée pour cette fonction est de posséder un diplôme d’études professionnelles en «Mécanique de véhicules lourds routiers», avec possibilités de spécialisation (gestion des opérations et de la production, transport et logistique, génie des opérations et de la logistique…)



c) Directeur de la prévention et de la formation

Le directeur de la prévention et de la formation élabore des politiques, des procédures et des outils en matière de santé-sécurité au travail et de sécurité routière. Il dresse les besoins en formation des employés. De plus, il se charge de suivre l’évolution de la côte de l’entreprise au Registre des propriétaires et exploitants de véhicules lourds (PEVL). Ses principales tâches consistent à :

· Évaluer l'état des dossiers «sécurité routière» et «santé-sécurité du travail» à l'intérieur de l'entreprise ;

· Élaborer des plans d'action en matière de sécurité routière et de santé-sécurité du travail ;

· Contrôler l'application des règles et des normes de santé-sécurité du travail et sur la route ;

· Gérer les dossiers liés aux accidents et incidents ;

· Intervenir en situation d'urgence ;

· Préparer des séances de formation en sécurité routière, en santé-sécurité du travail ;

· Assurer la formation théorique et pratique du personnel ;

· Évaluer la qualité des séances de formation réalisées ;

· Établir la rentabilité de la prévention-formation ;

· Agir comme personne-ressource en santé-sécurité.

Il devra avoir une formation portant sur les «Techniques de la logistique du transport» avec possibilités de spécialisation en gestion des opérations et de la production ou en transport and logistique.

d) Responsable d'exploitation
Dans les grandes entreprises de transport routier de marchandises, il établit le planning des chauffeurs en fonction de leurs disponibilités, du carnet de commandes, des véhicules à disposition, etc. Son objectif : que les marchandises soient livrées à temps et que les véhicules voyagent le moins possible à vide. Il gère aussi les éventuels aménagements et incidents de parcours : un véhicule bloqué en douane, une panne, etc.

Ses qualités : capacité à encadrer des équipes, solides bases en gestion et réglementation des transports, esprit d’initiative pour faire face aux imprévus.

Sa formation : un diplôme dans le domaine des transports (BTS, DUT, école spécialisée), sinon un diplôme d’école de commerce.

e) Chef d'agence de transport

Le chef d’agence de transport, il assume des fonctions commerciales, d’exploitation et de gestion. Il prospecte de nouveaux clients, assure le relais avec la direction générale, anime une équipe de chauffeurs, gère un parc de véhicules (autocars ou camions), s’assure de la qualité du service rendu et résout tous les problèmes du quotidien. Charge à lui aussi de réduire les coûts, par exemple, en veillant à optimiser l’utilisation des véhicules. Ce poste exige au moins cinq ans d’expérience.

Ses qualités : qualités humaines, rigueur de gestionnaire et dynamisme de commercial.

Sa formation : un BTS transport ou DUT en transport logistique, un diplôme d’école de gestion ou de commerce complété par une spécialisation en transport, ou une école spécialisée.

f) Contrôleur

En transport routier de voyageurs, qu’il soit urbain ou interurbain, l’activité est souvent organisée autour d’un agent qui accompagne le chauffeur et qui assure la gestion des passagers. Son rôle de contrôle peut être associé à celui de percepteur des frais de transport. Il forme avec le chauffeur l’équipe commerciale qui assure le bon fonctionnement de leur activité. Son activisme fait de lui parfois un rabatteur de passagers à cause de son art d’approcher et de convaincre. Un professionnalisme qui se confond parfois avec la bouffonnerie.
Il est recruté plus pour son honnêteté et ses relations personnelles avec le propriétaire du vehicule ou l’un des proches que pour ne formation quelconque.

g) Répartiteur
Le répartiteur planifie les cueillettes et les livraisons. De plus, il organise les horaires et les déplacements des conducteurs, il établit les itinéraires de travail, il évalue le besoin en conducteurs et en véhicules et il choisit l’équipement requis. Ses tâches sont de:

· Planifier les voyages ;

· Identifier les commandes pour les voyages à effectuer ;

· Évaluer le besoin d'équipement et de personnel pour répondre aux commandes ;

· Sélectionner les véhicules et l'équipement nécessaires pour les voyages ;

· Planifier les itinéraires et les cédules pour les voyages ;

· Répartir les conducteurs pour les voyages à effectuer ;

· Fournir aux conducteurs les renseignements et les documents nécessaires pour les voyages à effectuer ;

· Contrôler le respect des itinéraires et des cédules de déplacement des véhicules durant les voyages ;

· Contrôler l'application, par les conducteurs, des règles et des procédures établies par l'entreprise ;

· Prendre les arrangements nécessaires lors d’imprévus ;

· Encadrer les conducteurs durant les déplacements ;

· Mettre à jour les données sur les voyages effectués ;

· Contrôler les documents ayant servi aux voyages, au retour des conducteurs ;

· Procéder à la transmission de l'information ;

· Assurer le soutien auprès des clients.

Sa formation suggérée doit porter sur les «Techniques de la logistique du transport».

h) Conducteur de camions
En plus d’être aux commandes de son véhicule, le conducteur de camions planifie son horaire et son itinéraire. Il connaît la réglementation en vigueur, il supervise le chargement et le déchargement de son camion et il s’assure que le poids des marchandises est bien réparti. En conduite de camions, il y a une grande variété d’activités. En effet, les types de transport sont multiples et toute personne peut trouver celui qui conviendra à ses aptitudes et à sa personnalité. Plusieurs types d’activités sont possibles :

· Livraisons locales ;

· Déplacements entre des centres de distribution (rayons de 500 km) ;

· Transport de produits pétroliers ;

· Transport vrac liquide ;

· Transport vrac solide ;

· Transport de gravier ;

· Transport hors normes ;

· Transport de conteneurs ;

· Transport interfrontalier.

Description des tâches :

· planifier un itinéraire et interpréter une carte routière ;

· effectuer la vérification de l'entretien du véhicule ;

· connaître et appliquer la réglementation en vigueur national et international) ;

· avoir la pleine maîtrise du véhicule en tout temps, dans toutes les situations climatiques et géographiques ;

· servir efficacement la clientèle ;

· surveiller et protéger la marchandise ;

· arrimer la cargaison selon les règles de l'art ;

· manipuler ou aider à la manipulation des marchandises ;

· tenir les différents registres à jour.

Formation suggérée : en plus de son permis de conduire à la catégorie concernée (poids lourds), il doit avoir des qualifications professionnelles en «Transport par camion».

i) Conducteur d’autobus interurbains et nolisés

Le conducteur d’autobus nolisés transporte des passagers vers des destinations locales ou éloignées et, au besoin, fournit des renseignements sur les points d'intérêt durant le voyage. Il peut aussi avoir à charger et décharger les bagages des passagers. Le conducteur d’autobus interurbains se déplace selon des horaires fixes entre deux villes avec ou sans arrêts intermédiaires. Ses tâches sont de :

· Planifier un itinéraire et interpréter une carte routière ;

· Effectuer la vérification de leur véhicule ;

· Calculer le temps des parcours ;

· Connaître et appliquer la réglementation applicable aux juridictions parcourues ;

· Avoir la pleine maîtrise du véhicule en tout temps, dans toutes les situations climatiques et géographiques ;

· Servir efficacement la clientèle et comprendre ses besoins ;

· Surveiller et protéger les passagers ;

· Manipuler ou aider à la manipulation de marchandises ou de bagages ;

· Tenir les différents registres à jour ;

· Respecter les horaires.
j) Conducteur d’autobus urbains
Le conducteur d’autobus urbains transporte des passagers vers des destinations locales selon un itinéraire établi. Il doit donner des renseignements aux passagers concernant les horaires, les prix et les arrêts. Le conducteur doit aussi fournir des correspondances et contrôler les laissez-passer. Ses tâches consistent à :

· Connaître et appliquer la réglementation ;

· Avoir la pleine maîtrise du véhicule en tout temps, dans toutes les situations climatiques et géographiques ;

· Servir efficacement la clientèle et comprendre ses besoins ;

· Surveiller et protéger les passagers ;

· Respecter les horaires.

k) Conducteur d'autobus adaptés
Description des tâches :

· Effectuer la vérification et l’entretien de leur véhicule ;

· Connaître et appliquer la réglementation en vigueur ;

· Avoir la pleine maîtrise du véhicule en tout temps, dans toutes les situations climatiques et géographiques ;

· Servir efficacement la clientèle et comprendre ses besoins ;

· Aider les passagers à monter et descendre du véhicule ;

· Surveiller et protéger les passagers ;

· Tenir les différents registres à jour ;

· Représenter efficacement l’entreprise.

l) Conducteur d’autobus scolaires

Le conducteur d'autobus scolaires transporte des passagers selon un itinéraire établi. Il transporte des enfants à l’école, à la maison ou lors de voyages organisés. Le conducteur doit s’assurer de la sécurité des enfants lorsqu’ils montent à bord de l'autobus et en descendent, lorsqu’ils sont à bord du véhicule et lorsqu'ils traversent la rue lors de l'arrêt de l'autobus.

Description des tâches :

· Effectuer la vérification et l’entretien de leur véhicule ;

· Connaître et appliquer la réglementation en vigueur ;

· Avoir la pleine maîtrise du véhicule en tout temps, dans toutes les situations climatiques et géographiques :

· Servir efficacement la clientèle et comprendre ses besoins ;

· Surveiller et protéger les passagers ;

· Tenir les différents registres à jour ;

· Représenter efficacement l’entreprise.

La formation nécessaire à tous ces conducteurs d’autobus est d’avoir suivi les Cours de base du «Programme de formation pour les conductrices et les conducteurs d’autobus (y compris le permis de conduire correspondant), si nécessaire avec une attestation multibus.

Qu’il s’agisse du transport de marchandises ou de voyageurs, d’autres métiers peuvent être pris en compte, même s’ils ne sont pas tous exercés en Afrique, surtout sub-saharienne. Il s’agit de :

· conducteurs déménageurs ;

· conducteurs livreurs ;

· agences de voyages ; et

· ambulanciers.

a) Les conducteurs déménageurs

Le conducteur déménageur conduit le véhicule de déménagement et assure des opérations d’emballage, de déballage, de montage, de démontage, de chargement, de déchargement de mobilier manuellement, et à l’aide de matériels adaptés, pour le compte de particuliers, d’administrations, d’entreprises. Il exerce son activité avec un souci de respect des règles de sécurité, au sein d’une équipe. Il est en permanence en relation avec la clientèle.

Ce métier nécessite un relationnel et une présentation adaptés au métier, le sens des responsabilités. Il existe plusieurs voies d'accès à ce métier:

· Titulaire d’un permis C ou E (C) (ensemble de véhicules) plus la FIMO ;

· CAP, BEP, CFP plus spécialisation à l’activité déménagement.

Une formation obligatoire est demandée pour tout engins de levage (monte meuble, chariot élévateur), exemple une CAP en Conduite routière.

b) Les conducteurs livreurs

Le conducteur livreur ou chauffeur livreur conduit un véhicule, le plus souvent léger (deux-roues, véhicule de moins de 3,5 tonnes), en vue d'effectuer la livraison de produits (plats cuisinés, denrées alimentaires...) ou l'enlèvement de marchandises, généralement sur une courte distance. Assure le chargement et le déchargement. Il peut aussi assurer l'entretien courant du véhicule, organiser la tournée d'enlèvement ou de livraison, être chargé de l'encaissement ou de la prise de commandes.

L'activité nécessite généralement un contact avec la clientèle (livreur en alimentation, conducteur de messagerie...). Elle implique la station assise prolongée, des déplacements fréquents à l'extérieur du véhicule avec de multiples manutentions et déplacements de charges de nature et de poids variables suivant le domaine d'intervention. Les horaires de travail sont le plus souvent irréguliers ; suivant la nature de l'activité, ils peuvent être décalés (tôt le matin, tard le soir...) ou variables. L'emploi/métier peut nécessiter le respect de règles d'hygiène et de sécurité (manipulation de denrées périssables, transport de produits dangereux...) et parfois de porter des vêtements professionnels appropriés.
Cet emploi/métier est accessible directement avec, selon les cas, un permis de conduire correspondant au type de véhicule utilisé. Une connaissance du secteur géographique est souvent requise. Certaines activités de transport peuvent nécessiter des compétences particulières liées à la nature des marchandises (transport de fonds et de valeurs...). Un  CAP Livreur est exigé.
c) Les agences de voyages

Une agence de voyages est une entreprise qui compose et vend des offres de voyages à ses clients. Elle joue le rôle d'intermédiaire et/ou d'agrégateur de services entre les clients et les différents prestataires sur le marché du tourisme : tour-opérateurs, compagnies aériennes, hôteliers, loueurs de voiture, assurances de voyage, etc. L'agence de voyages a également un rôle de conseil en s'assurant ou en avertissant des formalités nécessaires à l'entrée dans un pays.

Cette activité n’est pas forcement transport routier, mais a une composante relative au déplacement des passagers à travers les voyages organisés autour des lieux sélectionnés et dont l’accès nécessite un professionnalisme.

Cette profession d'agent de voyage est réglementée. Chaque agence de voyages doit être titulaire d'une licence délivrée par les pouvoirs publics, après vérification de critères comme la compétence professionnelle du gérant (diplôme ou équivalence), la garantie financière (visant à rembourser les clients en cas de faillite de l'agence) et l'assurance responsabilité civile professionnelle (pour couvrir les dommages financiers liés aux accidents corporels ou incorporels).
d) Les ambulanciers

L’ambulancier est un auxiliaire sanitaire pleinement intégré dans la chaîne des soins. Il est au service de la collectivité et responsable du confort et de la santé du malade qu’il transporte. S’il transporte un blessé accidenté, il doit savoir faire fonctionner des appareils d’assistance médicale.
L’ambulancier effectue le transport des blessés et des malades au moyen d’un véhicule spécialement adapté. Transporteur spécialisé et auxiliaire sanitaire, l’ambulancier est au service du patient : il l’aide à se rendre jusqu’à la voiture, au besoin en le transportant sur un brancard. Le conducteur ambulancier est capable de surveiller l’état du malade ou du blessé en utilisant au besoin des appareils d’assistance médicale. Il doit, en plus de la conduite, assurer la tenue des divers documents administratifs (hospitaliers, Sécurité sociale...), l’établissement des dossiers, la perception de la recette, avoir une bonne connaissance des principaux itinéraires à emprunter. Il peut être appelé à conduire des véhicules type fourgon s’il possède les permis C ou D.

Par définition, il n’est jamais seul. Dans un véhicule, sur les deux ambulanciers présents, l’un d’entre eux doit être obligatoirement titulaire du certificat de capacité d’ambulancier (CCA). Si le conducteur n’est titulaire ni du certificat de capacité d’ambulancier, ni du brevet de secourisme, il est second membre de l’équipage. Après quelques années de pratique, le conducteur ambulancier peut devenir régulateur. Sa fonction consiste alors à recevoir les appels, coordonner les demandes et établir le planning des courses ou des interventions. Un conducteur ambulancier expérimenté peut aussi se mettre à son compte et devenir chef d’entreprise en libéral.
Le certificat de capacité d’ambulancier est délivré après une préparation obligatoire. Pour suivre cette formation il faut être titulaire depuis plus de 2 ans d’un permis de conduire B avec mention ambulance et être possesseur de l’attestation de formation aux premiers secours (AFPS). La mention ambulance est accordée après un contrôle médical effectué par la commission du permis de conduire de chaque préfecture.

II.2.2.
Les loueurs de véhicules

Le loueur de véhicules industriels est un prestataire de service. Gérer un parc de véhicules génère des contraintes qui sont souvent, pour de nombreuses entreprises, sans rapport avec leur activité principale. Les entreprises de location y trouvent leur compte en réalisant des économies d’échelle et en rationalisant leurs achats. Acheter beaucoup de camions en une seule fois permet d’obtenir des prix. La mission du loueur de véhicules consiste d’abord à veiller à la conformité des véhicules.
Le milieu technique et réglementaire dans lequel il travaille est fortement évolutif. Il convient de suivre ces évolutions afin de toujours proposer un service au goût du jour. Mais gérer un parc de véhicules c’est aussi effectuer une foule de démarches administratives et fiscales : achat de la vignette, " passage des Mines " qui permet au véhicule d’être homologué, paiement de la taxe à l’essieu, qui est proportionnelle au poids des marchandises transportées… Ce professionnel de la location prend également en charge l’achat de carburant, contrôle sa consommation, gère les contrats d’assurance et des sinistres.
Enfin, il supervise les opérations de dépannage, de réparation, d’entretien et de maintenance du parc de véhicules. Par ailleurs, le métier propose des services aux options diverses : véhicules avec ou sans chauffeur, stockage des marchandises et conditionnement des colis avant expédition.

En plus du gestionnaire de parce que nous avions déjà présenté précédemment, dans cette catégorie d’acteurs, nous avons également le mécanicien de véhicule.

Mécanicien de véhicules lourds routiers
Le mécanicien de véhicules lourds prévient les problèmes techniques qui peuvent affecter les véhicules lourds. Il effectue les réparations requises et il programme le moteur et diagnostique les problèmes à l’aide d’un ordinateur.

Description des tâches :
· Effectuer l'entretien ;
· Diagnostiquer les défectuosités ;
· Effectuer les réparations incluant le remplacement des composantes.
Il doit disposer d’une formation d’études professionnelles en «Mécanique de véhicules lourds routiers».
II.2.3.
Les auxiliaires de transport : Les transitaires
Transporter pour son compte est de plus en plus rare même pour les grandes entreprises. En raison des investissements nécessaires pour acquérir le matériel et des volumes à transporter nécessaire, pour le trajet aller comme le trajet retour, pour le rentabiliser, il est nécessaire de faire appel à des partenaires extérieurs spécialisés. 

Pour les PME, il s'agit le plus souvent de transitaires qui représentent une grande diversité de savoir-faire et peuvent répondre ainsi à leurs attentes souvent spécifiques.

Les grandes entreprises peuvent elles parfois avoir des relations directes avec les transporteurs. 

Les transitaires sont des intermédiaires qui organisent le transport. On peut les différencier sur le plan de la responsabilité qu’ils supportent et sur le plan des activités qu’ils organisent.

a. Selon le type de responsabilité
Soit il est mandataire de transport : Agent de liaison entre deux modes de transport, il agit sur les instructions de son client, nonobstant le devoir de conseil en matière de stockage, réexpédition ou dédouanement de la marchandise. Il exécute les ordres de son mandant. Il n'a donc pas le choix des sous-traitants. Il n'est pas responsable de la défaillance de ces derniers, mais il prend toute disposition utile pour préserver les recours de son mandant en cas de constat d'avaries. Il répond d'une obligation de moyens.

Soit il est commissionnaire de transport : Intermédiaire, professionnel qui organise de façon libre et autonome, pour le compte de l'expéditeur, la totalité du transport. Il met en place et coordonne le transport avec les sous-traitants de son choix. Il est donc responsable de leurs fautes éventuelles. Il répond d'une obligation de résultats. On retrouve dans cette catégorie les affréteurs routiers, les groupeurs aériens ou maritimes, les organisateurs de transports multimodaux, les intégrateurs...

b. Selon les activités

	Organisateur de transports mulimodaux 
	· Commissionnaire de transport. 

· Organise le transport de bout en bout.

· Inclut différents modes de transport. 

	Transitaire portuaire ou aéroportuaire
	· Mandataire de transport. 

· Agit entre deux moyens de transport, où la marchandise subit la rupture de charge.

	Groupeur
	· Commissionnaire de transport.
· Constitue des camions, des wagons ou des conteneurs complets, ainsi que des unités de chargement aériennes ou des palettes, à partir d'envois de détail.

· Négocie les tarifs avec les transporteurs

· Libre de remettre le groupage au transporteur de son choix (maritime, aérien, ferroviaire ou routier).

· Les NVOCC (Non Vessel Operators Common Carrier) sont des commissionnaires qui proposent des lignes régulières de conteneurs de groupage.

	Agent de fret aérien
	· Dispose de la procuration des compagnies aériennes pour établir et signer les lettres de transport aérien.

· Doit avoir reçu l'agrément des associations mondiales régissant les opérations de transport aérien telles que l'IATA (International Transport Association).

· Cumule avec la fonction de groupeur et de commissionnaire en douane, le plus souvent.

	Affréteur routier
	· Commissionnaire de transport.
· Fait le lien entre les transporteurs routiers et les marchandises à transporter (les transporteurs routiers, qui sont souvent de très petites entreprises, n'ont pas souvent le temps d'effectuer du démarchage commercial).

· Il est important de noter que le document de transport (CMR) sera généralement émis par le transporteur avec qui l’affréteur a contracté.

	Commissionnaire en douane
	· Mandataire de transport.
· Se substitue aux exportateurs et importateurs pour les formalités douanières.


Les transitaires ont généralement une ou plusieurs spécialisations qui portent :
· sur le type de marchandise qui nécessite des matériels de transport, de stockage, de manutention très spécifiques ;

· sur les zones géographiques avec lesquelles ils disposent de relations privilégiées, voire des implantations directes ;

· sur le mode de transport principal concerné : transitaire portuaire, transitaire aéroportuaire, transitaire routier,... ;

· sur la nature des services proposés à la clientèle (transport, stockage, gestion logistique...).

Au même titre que les métiers du tableau figurant ci-dessus, l’on peut ajouter :

· les gestionnaires des terminaux de transports interurbains de voyageurs ; 

· les gestionnaires des voyages dans les terminaux de transport urbain et/ou interurbain.

II.2.4.
Les métiers de la logistique

Les fonctions de la logistique sont :
· Entreposage et magasinage : Gestion informatique et physique des stocks ;
· Chaîne logistique : Approvisionnement, Distribution et transport ;
· Contrôle de gestion et pilotage des opérations logistiques ;
· Gestion des projets : Planification des opérations logistiques.
Derrière l’appellation « Logistique », se dissimule l’organisation matérielle des activités d’une entreprise. Ainsi, la logistique a pour but de coordonner toutes les activités liées à la circulation des marchandises, en intervenant dans les domaines de l’approvisionnement, de la production, de la manutention, du conditionnement, de l’emballage, du stockage, de l’entreposage, de la distribution et ce, jusqu’à la livraison à travers l’étude des moyens de transport à utiliser.

Travailler dans le domaine de la logistique, c’est donc occuper un emploi dans ces différents secteurs d’activité et ce, à quelque niveau de qualification que ce soit, en ayant toujours à l’esprit le respect des procédures, des règles d’hygiène et de sécurité, avec le souci de la satisfaction du client et de la conservation des produits.

Si les postes proposés peuvent être très variés (de celui de magasinier à celui de responsable logistique ou d’exploitation du transport, en passant par le responsable transit, magasin ou d’entrepôt), il en sera de même des conditions de travail qui seront fort différentes selon le type de poste occupé et aussi d’une entreprise à une autre.

Les principaux métiers dans lesquels l’on retrouve ce profil en Afrique sont Magasinier, Responsable d’entrepôt, Gestionnaire de commande, Logisticien, Agent de transit, Déclarant en douane, Gestionnaire du parc automobile.
Un descriptif de ces métiers est porté ci-dessous.
	Technicien d’achat  Import/Export

	Pouvant occuper les fonctions d’acheteur local ou international, le technicien d’achat import/export a l’avantage de maîtriser la négociation de la commande, mais aussi celles des techniques et opérations liées à l’acheminement des produits (incoterms, transport maritime, aérien routier et ferroviaire, procédure en douane, assurance, manutention et stockage).
Il est en relation avec les fournisseurs et les prestataires logistiques, Ce qui nécessite la pratique des langues étrangères.


	Magasinier, Gestionnaire de stock

	Chaque fois que vous commandez une paire de basket ou un CD par correspondance, vous donnez du travail à ce professionnel. Sa mission : faire en sorte que vous receviez le bon produit dans les délais convenus. Traitant souvent plusieurs centaines de commandes par jour, le gestionnaire de stocks utilise des logiciels de gestion élaborés qui lui permettent de connaître en temps réel l’état des stocks, les prévisions de production, les commandes à venir, les délais.
Il travaille souvent en collaboration avec le responsable d’entrepôt qui organise le mouvement des marchandises dans le "magasin". Ce métier impose d’avoir un sens de l’organisation aiguisé, ainsi qu’une aptitude à anticiper les besoins des clients pour qu’il n’y ait jamais de rupture d’approvisionnement.

Dans toute entreprise qui l’emploie, le magasinier exerce son activité dans les domaines suivants :
* La réception des produits: déchargement, identification, contrôles quantitatifs et qualitatifs, acceptation ou réserve ;
* Le stockage: rangement des produits en utilisant les différents engins de manutention et de levage existants, et en respectant les zones d’implantation et les modes de stockage en vigueur ;
* L’expédition des produits: préparation des commandes, conditionnement et emballage, vérification des bons de commande et des bons de livraison, établissement des documents liés à l’expédition, chargement ;
* La tenue et la gestion informatisées des stocks: enregistrement des entrées et sorties de produits, réapprovisionnement, inventaires ;
Selon la taille et l'activité de l'entreprise dans laquelle il travaille, le magasinier exerce les fonctions de réceptionniste, gestionnaire de stock, manutentionnaire, emballeur ou agent d'exploitation… ; mais il peut aussi assurer plusieurs ou toutes ces activités. Si l’entreprise dispose d’une fonction commerciale, il peut être appelé à développer des compétences dans le domaine de la vente avec contacts clientèle. Après deux à trois année d’expérience, il ferait un bon acheteur et pourra facilement progresser comme responsable des achats grâce à sa bonne connaissance du matériel et des consommables de l’entreprise.


	Responsable d'entrepôt

	Le responsable d'un site de stockage, d’un entrepôt ou celui d’une base logistique organise et coordonne le mouvement des marchandises (livraison, entreposage, enlèvement, préparation des commandes, etc.), chez un fournisseur ou chez un prestataire logistique. Il gère et contrôle l’arrivée des produits, la mise en "magasin", le départ vers les lieux de livraison. Il indique notamment le type de matériel à utiliser et le meilleur emplacement pour telle catégorie de marchandises. Il est à la tête d’une équipe de caristes, manutentionnaires et préparateurs de commandes. Il supervise la réception des marchandises, organise leur stockage et coordonne leur transfert vers les différents quais d'expédition :

* Il veille au respect de la chaîne du froid et de la qualité des produits ;
* Il règle les litiges avec les fournisseurs ou les transporteurs ;
* Il propose des aménagements pour améliorer la qualité du service, réduire les coûts et les délais, dans le respect de la réglementation et de la sécurité ;
* Il affecte les codes aux articles gérés dans les magasins (codification intelligente qui consiste à regrouper dans un code de nombreuses informations visant à identifier chaque article par rapport à sa famille, sa nature, son utilisation ...).

* Il crée les catalogues et développe des nomenclatures ou de la classification des familles d'articles gérés dans les magasins ;

* Il étude les consommations et définit les stocks minimum et maximum pour chaque article stocké ;

* Il gère les inventaires des stocks (préparation des fiches d'inventaires, comptage des articles et traitement des données) ;
* Il dimensionne les magasins (Analyse des besoins, étude des capacités, dimensionnement).
Aptitudes et qualités requises : Ordre, précision, rigueur / Sens du management et des relations sociales / Disponibilité (horaires lourds, travail de nuit…) / Maîtrise des outils informatiques


	Agent de transit

	L’agent de transit dans l’entreprise a la responsabilité de préparer l’ensemble des documents nécessaires pour la déclaration en douane des marchandises à l’import comme à l’export. Dans la fonction approvisionnement, l’agent de transit prend le relais de l’acheteur international après la passation d’une commande. Il est l’intermédiaire entre l’expéditeur des marchandises à l’étranger qui est généralement le transitaire au départ et le transitaire local (à l’arrivé).
Il collectionne les informations de livraison des commandes par les fournisseurs étrangers auprès du transitaire du pays d’expédition ; suit le transport principal avec une attention particulière portée sur les commandes urgentes ; apprête les éléments nécessaires au dédouanement des marchandises dès réception d’un avis d’expédition ; émet l’ordre de transit et confie le dossier au transitaire local et commissionnaire agrée en douane. Il s’occupe aussi du suivit du post acheminement des marchandises jusqu’au lieu de livraison convenu.


	Déclarant en douane

	Le déclarant en douane est un agent de la compagnie agrée à effectuer les formalités de dédouanement des marchandises pour le compte de ses clients. Il reçoit l’ordre de transit et le dossier préparé par l’agent de transit de l’entreprise cliente ; se charge de renseigner le Système Douanier Automatisé (Sydonia) ; introduit et suit le traitement du dossier auprès des administrations compétentes (Guichet Unique…)
Aptitudes et qualités requises : bonnes connaissances des procédures en douane / la maîtrise du jargon du transit et des langues étrangères et un plus / sens de la négociation.


	Gestionnaire du parc ou de la flotte automobile

	La gestion de la flotte automobile, quelle soit propre à l’entreprise ou loué à un ou plusieurs particuliers, est en général confiée à une personne qui coordonne l’ensemble des mouvements des véhicules.
Le gestionnaire du parc automobile est donc la personne en charge de gérer les véhicules routiers et/ou les véhicules de manutention utilisés par l’entreprise ainsi que les équipes de chauffeurs qui y sont affectées :

· Il planifie les périodes d’activité et d’inactivité des véhicules ; 

· Il optimise le nombre de voyages et les durées des parcours ; 

· Il est l’émetteur des manifestes de transport et des ordres de transport ; 

· Il supervise les opérations de chargement et déchargement des véhicules ; 

· Il s’assure du respect du planning de maintenance des véhicules ; 

· Il s’assure de l’actualisation régulière des documents des véhicules ; 

· Il s’assure de l’actualisation régulière des documents des chauffeurs ; 

· Il contrôle les dépenses d’exploitation du parc.

Aptitudes et qualités requises : Connaissance de la réglementation du transport routier / Ordre, précision, rigueur / Fortes capacités d’analyse et de synthèse / Sens du management et des relations sociales / Disponibilité (horaires lourds, travail de nuit…) / Maîtrise des outils informatiques


	Logisticien

	Le logisticien dans l’entreprise prend en charge l’élaboration de méthodes et de procédures visant à optimiser et à coordonner l’ensemble des activités de celle-ci. Il s’implique dans des secteurs aussi variés que la production, les achats ou la distribution, en s’intéressant tout particulièrement à la circulation des marchandises. Il orchestre la circulation des marchandises, à l’arrivée (matières premières par exemple) ou au départ (produits finis à livrer aux clients). Son objectif : réduire les coûts de la logistique. Pour y parvenir, il peut jouer sur de nombreux facteurs : choix des transporteurs et des sites de stockage, organisation des parcours, négociation des tarifs de transport.
Ainsi, l’entreposage, le stockage, l’emballage, la manutention et le transport des marchandises concentrent toute son attention, l’amenant à améliorer sans cesse l’ensemble des paramètres de l'activité de ces grands pôles afin d’en réduire les coûts, tout en garantissant le respect des procédures, des règles d’hygiène et de sécurité, et en gardant à l’esprit le souci de la satisfaction du client et de la conservation des produits.
Il doit être capable de coordonner les activités d’autres responsables, tels ceux de l’entrepôt, des achats, des transports ou du service en charge de planifier les programmes de production des ateliers. Il pilote l’ensemble de ces opérations en s’appuyant sur son tableau de bord logistique.
Aptitudes et qualités requises : Fortes capacités d’analyse et de synthèse. / Sérieuses connaissances techniques indispensables à la conduite de projets cohérents / Diplomatie et force de conviction, afin de faire adhérer et d’impliquer les différents personnels de l’entreprise à ses propres réflexions / Excellente connaissance de l’outil informatique et parfaite maîtrise d’une, voire de plusieurs langues étrangères / Grande disponibilité


	Chaîne logistique : Approvisionnement, Distribution et transport

	* Création des fichiers "tiers" et classification des prestataires logistiques suivant les critères et les besoins de l'entreprise ;

* Développement des modèles de prévision des consommations ou des ventes des articles, préparation des commandes clients ;

* Contribution à la mise en place des comptes d'exploitation analytiques des véhicules de transport ou de manutention ;

* Etude des coûts d'exploitation des véhicules de transport commercial et  établissement des tarifs ; contribution au calcul prévisionnel des budgets d'exploitation des véhicules de transport 
* E

 HYPERLINK "http://www.logistiqueconseil.org/Articles/Logistique/SR-Systemes-logistiques.htm" tude et organisation logistique des réseaux de distribution des produits (choix des moyens de transport, des points de stockage, des prestataires. Mise sur pieds de plannings et des procédures) ;
* Analyse des consommations / ventes et optimisation des stocks sur la chaîne de distribution des produits;

* Organisation des procédures de gestion internes de traitement des commandes d'approvisionnement et de distribution, gestion du transit et des dossiers import et export (mise en place de procédure de suivi, gestion des régimes douaniers, des termes de vente "INCOTERM", des contrats d'assurance et des contrats de transport).



	Contrôle de gestion et pilotage des opérations logistiques

	* Optimisation : organisation et planification des ressources logistiques de production, de stockage, de manutention et de transport;

* Contrôle de gestion et tableau de bord : création d'indicateurs pour le suivi effectif et l'optimisation des opérations de la chaîne logistique;

* Sécurité des ressources et des opérations : conception de check-list pour le contrôle et le suivi du fret ou des véhicules de transport;

* Système d'information logistique : assistance / utilisation des  logiciels ; création de bases de données pour la gestion et le reporting des activités.


	Gestion des projets : Planification des opérations logistiques

	* Planification des opérations logistiques (choix des moyens,  planning des transports, organisation des opérations de manutention verticale et horizontale, stockage) ;
* Gestion des affectations des activités au ressources humaines (gestion et pointage du personnel chargé de la conduite des véhicules, des chargements / déchargements et du stockage) ;

* Etude des tâches critiques et le calcul des marges de manœuvre pour une meilleure gestion des disfonctionnements ;

* Mise sur pieds d'un réseau d'indicateurs d'activité pour le suivi en temps réel des opérations et une bonne réactivité ;

* Organisation de divers autres évènements tels que les séminaires, salons d'entreprises, conférences, rencontres d'affaires, foires, voyages en groupe.



III. LES SYSTEMES DE FORMATION

En Afrique, les systèmes de formation ou d’apprentissage des métiers énumérés dans la partie précédente, n’ont toujours pas été identiques à ceux des pays industrialisés, mais plutôt ont connu et continuent de connaitre des transformations qui tiennent essentiellement de l’évolution de l’environnement économique. Par ici, des métiers nouveaux apparaissent alors que disparaissent d’autres. Là, des adaptations font jour pour cause des besoins du marché face à une offre qui ne suit pas facilement.

Dans les pays développés, la maitrise des métiers d’exécution est obtenue après un passage à une école ou un centre de formation professionnelle, alors qu’il y a encore en Afrique des métiers dont cette maîtrise a été acquise en apprenant à côté d’un ancien, tel un apprenti du temps du compagnonnage. D’ailleurs, ne les appelle-t-on pas des apprentis ? On aura donc des apprentis-maçons, des apprentis-chauffeurs, etc.

Ce système s’essouffle très vite dès qu’il s’agit des métiers à contenus complexes et variés, surtout lorsqu’il s’agit des cadres et des agents de maitrise. D’une manière générale, les systèmes de formation qui les concernent sont relativement identiques à ceux qui sont proposés dans les pays développés. Ainsi, depuis plusieurs décennies, l’on peut maintenant rencontrer des techniciens routiers ou du transport routier qui ont suivi leur cursus en Afrique.
Sans être exhaustif, l’on pourrait citer des établissements comme l’Ecole Nationale Supérieure des Travaux Publics de Yamoussoukro (Côte d’Ivoire), l’Ecole Nationale des Travaux Publics de Bamako (Mali), l’Ecole Polytechnique de Thiès (Sénégal), Ecole Hassania des Travaux Publics de Casablanca (Maroc), Ecole Burkinabè du Bâtiment et des Travaux Publics (Burkina Faso), l’Ecole Nationale d’Ingénieurs de Tunis (Tunisie), Witswaterrand University ou University of Pretoria (Afrique du Sud), etc. D’ailleurs, qu’il s’agisse de l’Afrique ou des pays développés, le secteur de la formation connait aussi une concurrence sans égal et qui participe à la forte mobilité des candidats. L’on note même des délocalisations en Afrique, de certaines grandes écoles européennes ou nord-américaines.
Progressivement, l’Afrique dispose d’une palette relativement large de formations. Toutefois, fort reste l’attrait des formations délivrées dans les pays développés, en Europe ou en Amérique (Canada et Etats Unis d’Amérique). Le meilleur encadrement pédagogique et la proximité du marché du travail, à la hauteur des compétences acquises, associés à des rémunérations supérieures à celle dans leurs pays d’origine, ce qui constitue d’ailleurs des forts facteurs également de fuite de cerveaux.

Aussi, l’on peut souligner aisément que ce phénomène de fuite de cerveaux affecte sérieusement les pays africains. Faute de statistiques bien suivies, ce phénomène est difficilement estimable.
Dans les lignes qui suivent, vont être présentés principalement les systèmes de formation des cadres et agents de maitrise, aussi bien du secteur routier que celui du transport routier.

III.1.
Les formations initiales en génie civil et transport
Les modalités d’accès aux différents cycles de formation initiale dépendent du type d’établissement et du pays concerné. Toutefois, lorsqu’on considère, d’une part, les années passées en classe préparatoire plus les trois ou quatre années de spécialité, en ce qui concerne ces école élitistes, et d’autre, les cinq années passées dans un établissement recevant sur concours après son baccalauréat, l’équation s’établit à une formation post baccalauréat, d’au moins cinq années, pour une expertise sur la construction routière ou le transport routier.
III.1.1.
Les classes préparatoires

Les classes préparatoires aux grandes écoles sont des filières d'enseignement supérieur situées généralement dans les lycées. Communément appelées classes prépas ou prépas et pour la plupart publiques, elles sélectionnent sur dossier et recommandations après le baccalauréat et préparent en 2 ans les étudiants aux concours d'admission de certaines écoles de commerce, de certaines écoles d'ingénieurs, des écoles normales supérieures, de l'École nationale des chartes et des écoles d'Actuariat.
Les classes préparatoires aux grandes écoles préparent, en 2 ou 3 ans, les élèves aux concours d'entrée dans les grandes écoles et les écoles d'ingénieurs. Ces classes, situées dans les lycées, sont accessibles avec un baccalauréat ou un niveau équivalent, après acceptation du dossier par le chef d'établissement.

Les classes préparatoires aux grandes écoles ont pour fonction d'accroître le niveau des connaissances des bacheliers dans différents champs disciplinaires de manière à les rendre aptes à suivre une formation en grande école dans les filières littéraires, économiques et commerciales et scientifiques. Chaque filière est subdivisée en voies.

Pour chaque voie d'étude, un programme national d'études est fixé par arrêté, après élaboration en co-partenariat avec les grandes écoles. Ces connaissances sont évaluées par les concours qu'organisent les grandes écoles.

Les élèves qui au terme de ces formations n'intègrent pas une grande école peuvent poursuivre leurs études à l'université.

III.1.2.
Les écoles d’ingénieurs

Si nous prenons, à titre d’exemple, une formation découlant d’une sélection après une formation de deux années en classe préparatoire, nous pouvons résumer cette formation initiale s’articuler autour des points suivants :

a) Programme des enseignements de 1ère année

Les objectifs pédagogiques principaux de la 1ère année sont au nombre de deux :
· L’approfondissement et l’enrichissement des fondamentaux scientifiques à travers un ensemble de cours scientifiques organisé en groupes disciplinaires relativement équilibrés (Mathématiques et informatique ; Sciences physiques Sciences du vivant et de la terre Sciences sociales et Langues et communication ;
· la découverte des champs possibles d’exercice professionnel à travers une introduction (une première découverte de la diversité des domaines, des acteurs et des métiers de l’aménagement) et deux temps forts (à la découverte des principaux champs d’intervention de l’ingénieur des Travaux Publics de l’Etat, et un stage professionnel (IMP) en qualité d’exécutant permet de développer des capacités d’observation et de compréhension du monde du travail).
Le contenu pédagogique de la première année est une formation commune à toutes les spécialités d’ingénieur. Il est composé essentiellement de :
· Acoustique
· Analyse
· Ateliers de Communication
· Calcul scientifique
· Chimie des milieux naturels
· Ecologie
· Economie
· Energétique
· Géologie
· Informatique conceptuelle et langage de programmation
· Initiation aux méthodes en sciences sociales
· Institutions publiques
· Mécanique des milieux continus
· Mécanique des sols
· Méthode de Recherche Opérationnelle
· Méthodes expérimentales en physique
· Méthodes expérimentales en sciences naturelles
· Physico-chimie des matériaux
· Préparation du stage de 1ère année
· Probabilités et statistiques
· Sociologie générale
· Projet de modélisation
· Résistance des matériaux
· Séminaire Action publique
· Séminaire Bâtiment génie civil
· Séminaire Communication
· Séminaire d'intégration
· Séminaire Transports et infrastructures
· Séminaire un campus à Vaulx-en-Velin
· Séminaire Ville et Environnement
· Transferts énergétiques
b) Programme des enseignements de 2ème année

Les objectifs pédagogiques essentiels de la 2ème année sont au nombre de quatre :
· poursuivre l’acquisition des sciences de l’ingénieur et de l’aménagement à travers un ensemble de cours « outils et fondamentaux » ;
· aborder la complexité à travers, essentiellement, un projet d’aménagement d’un territoire par une infrastructure, coordonné avec une partie importante des enseignements de 2ème année et exigeant un important travail appuyé par des cours spécifiques liés à la conduite de projet ;

· mettre en œuvre les acquis techniques en situation professionnelle, à travers le projet d’aménagement, mais également le stage professionnel ;

· s’orienter vers l’un des champs professionnels présentés en 1ère première année à travers le choix de l’une des voies d’approfondissement proposées, dont certaines partagent un nombre important de cours communs, puis le choix d’un stage en rapport avec la Voie d’Approfondissement (Transports, Infrastructures et circulation, Génie civil).

NB : Les Voies d’approfondissement (VA) ne sont qu’en 2ème et 3ème années
La pédagogie par projet présente les avantages de favoriser l’ancrage des acquis scientifiques dans les réalités professionnelles et de renforcer la cohérence des enseignements et le dialogue entre les équipes pédagogiques. Afin d’apporter aux élèves les outils nécessaires, des apports théoriques en management de projet leur sont dispensés, complétés par des tutorats directement appliqués au projet concerné. Le projet d’aménagement d’un territoire par une infrastructure est complété, dans chaque voie d’approfondissement, par une phase d’études approfondies avec un rapport à rendre.

Le détail des cours des cours est le suivant :
i. Tronc commun

· Conception Technique des Infrastructures Ferroviaires
· Conception Techniques des Infrastructures Routières
· Diagnostic territorial
· Droit, concertation et débat public
· Enquêtes et traitement de données
· Exploitation du stage de 1ère année
· Finances et politiques territoriales
· Impacts locaux des infrastructures de transport
· Management de projet
· Marchés publics
· Optimisation de l'usage des infrastructures
· Politiques publiques de l'Equipement
· Préparation interculturelle au stage à l'étranger
· Projet d'Aménagement d'un Territoire par une Infrastructure 
· Réseaux, territoires et planification des infrastructures
· Sécurité routière (tronc commun)
· Séminaires : Conduite de réunion - Négociation - Défense de projet
· Sociologie des organisations et préparation du stage de 2ème année
· Stabilité des constructions
· Tutorat Bureau Virtuel
· Tutorat MAPINFO
· Tutorat PISTE
ii. VA Génie civil
· Démarche expérimentale en Génie Civil
· Calcul des structures
· Conception d'un pont
· Dynamique des structures
· Principes constructifs en béton armé
iii. VA Transport / Infrastructures de circulation

· Elèments d'économie spatiale
· Elèments d'économie spatiale
· Mécanique des sols appliquée
· Modélisation et systémique
· Politique des transports
· Projet transport
· Sécurité routière
· Sociologie de la mobilité
c) Programme des enseignements de 3ème année

La 3ème année a pour vocation de préparer l’étudiant à son insertion dans le monde professionnel à travers un approfondissement de ses connaissances dans le domaine qu’il a choisi dès la 2ème année. Elle comporte ainsi :

· un tronc commun, essentiellement orienté vers l’acquisition de connaissances et compétences indispensables pour la gestion des organisations et des hommes (Gestion des ressources humaines, Management stratégique, Contrôle de gestion Exploitation du stage de 2ème année, Anglais et Langue vivante) ;
· des cours communs à plusieurs Voies d’Approfondissement ou plusieurs filières.
Le détail des cours est le suivant :
i. Tronc commun

· Contrôle de gestion des organisations
· Management stratégique
· Séminaire Gestion des ressources humaines et Management (GRHM)
· Exploitation du stage de 2ème année (Mise en situation professionnelle)
ii. VA Génie civil

· Travaux souterrains en sols et roches
iii. VA Transport & circulation

· Application des modèles de trafic
· Droit et organisation des transports
· Evaluation de la politique des transports
· Tarification, financement, régulation
iv. VA Génie civil / Infrastructure & circulation

-    Géotechnique routière

· Pathologie et entretien routier

· Dimensionnement des structures de chaussées

v. VA Transport / Infrastructure de circulation
· Acteurs et politiques publiques en transport
· Analyse et prévision de la demande de transport
· Enquêtes et données statistiques en transport
· Exploitation des transports ferroviaires
· Géomatique et transports
· Politique des déplacements urbains
· Séminaire Europe et Transport
· Sûreté, sécurité et risque dans les transports
· Techniques d'exploitation des réseaux routiers
· Techniques innovantes d'exploitation
· Théorie du trafic
· Trafic urbain
· Transport et développement durable
· Transport maritime et aérien
· Transports de marchandises et intermodalité
· Voies et ville
Le Travail de Fin d’Etudes (TFE), préparé au cours du 5ème semestre et réalisé au cours du 6ème, constitue un moment fort dans la formation des étudiants. Il s’agit d’un travail personnel encadré lourd sur un sujet que l'étudiant détermine lui-même ou choisit parmi des sujets proposés par un laboratoire, une entreprise, un service du ministère de l’Equipement ou une autre institution. 

Ce travail est d’abord une activité de formation dans la mesure où il s’agit de mobiliser des savoirs et des savoir-faire acquis au cours des 3 années d’études à l’ENTPE. C’est également une activité professionnelle puisque l’on attend de l'étudiant qu'il se mette en situation professionnelle pour répondre à un problème, à une commande, réaliser un travail pour un service, une institution. Il devra donc démontrer ses capacités à poser un problème, en présenter le contexte, construire une démarche rigoureuse, apporter des éléments personnels (méthodes, analyse critique…), présenter des résultats synthétiques et prendre du recul par rapport à son propre travail (analyse critique du travail, limites et prolongements possibles). Enfin, le Travail de Fin d’Etudes est une activité de communication dans la mesure où il est matérialisé par un rapport et soutenu devant un jury.
Le DESS ou Diplôme d'Etudes Supérieures Spécialisées, correspond à un niveau de master degree américain (BAC+5), ou de 1ère année de 3ème cycle. Il ne prépare pas une formation doctorale axée à la recherche : les étudiants entrent normalement dans la vie active dès l'obtention du Diplôme d'Etudes Supérieures Spécialisées.

Le DESS représente une formation de niveau avancé centrée sur un domaine relativement délimité, intéressant pour une carrière dans une entreprise et comprend :

· des cours théoriques ;

· un travail en entreprise avec soutenance d'un mémoire.

a) DESS Transport & Logistique

Le contenu pédagogique du DESS Transport et logistique est le suivant : 

· Logistique Industrielle et Commerciale ; Logistique dans l'entreprise - Gestion des stocks - Analyse et contrôle des prix de revient - Etudes de cas ;

· Organisation et Gestion des Transports : Fonctionnement des différents marchés des transports - Cadre réglementaire - Droit privé des transports - Gestion des entreprises de transport ;

· Enseignements complémentaires : Anglais des affaires et du transport - Informatique - Gestion des entreprises. 

Un stage professionnel de trois à six mois. Est exigé.

b) DESS Génie civil

Le DESS Génie civil (génie portuaire et côtier) exige les prérequis suivants : MST Génie Civil ou titres jugés équivalents par la Commission de validation des acquis.

Le programme est regroupé en 2 modules :

Module A : Mécanique des sols avancée, géotechniques marine, instrumentation et capteurs, méthodes et techniques numériques, théorie de la houle, milieu marin, transport sédimentaire 

Module B: Pieux, Digues et quais, comportement et traitement des ouvrages, défense des côtes, plan masse portuaire, équipement, gestion, - logiciel "structures" - mesures in-situ - Anglais technique. 

Un projet de génie côtier doit être élaboré en un mois et un stage de  4 mois en entreprise en rapport avec les problèmes côtiers l’est également.
III.1.3.
Les formations moyennes

La  formation peut être poursuivie en temps plein ou en alternance.
a) Le temps plein
Rythme d’enseignement classique de cours, tout au long du cursus, associé à une pédagogie orientée « métiers ». Les jeunes bénéficient du statut étudiant.

Cette formule peut être ouverte aux demandeurs d’emploi, militaires et cadres en reconversion.

b) L'alternance
Les personnes en alternance partagent leur temps :

· en entreprise (70 %) ;
· en centre de formation (30 %).
Il s’agit soit :

· d’un contrat de professionnalisation ;
· d’un contrat d’apprentissage ;
· d’une formation de perfectionnement pour les salariés des entreprises.

Les stagiaires perçoivent une rémunération calculée proportionnellement au temps passé dans l’entreprise et en fonction de leur niveau d’études (ils bénéficient du statut de salarié).

Nous pouvons présenter quelques formations initiales de niveau Bac +2 ou 3 ans :

a. BTS Travaux publics

Ce Brevet de Technicien Supérieur forme des techniciens conducteurs de travaux sur des chantiers de travaux publics : routes, ponts, barrages… Ces professionnels mènent des études techniques et économiques, ils participent à la préparation des chantiers, ils assurent la bonne réalisation des travaux en tenant compte de la sécurité, des délais et des coûts.

Le technicien, chef de chantier Travaux Publics, fonde sa compétence sur la maîtrise d’un ensemble de connaissances générales et techniques : son secteur d’activité (dimensions techniques, commerciales, économiques …), ses connaissances liées à la gestion journalière de ses chantiers, à ses relations commerciales avec les clients de son entreprise, et aux procédés techniques mis en œuvre.

Ce BTS s’adresse en priorité aux bacheliers STI génie civil et dans une moindre mesure aux bacs S option technologie industrielle. Les titulaires du BT encadrement de chantier peuvent également postuler.

Son contenu pédagogique s’articule autour des matières suivantes : français, langue vivante, maths, sciences physiques, étude des ouvrages, mécanique des structures et technologie des constructions (résistance des matériaux, utilisation du béton, terrassements et fondations, réalisation d’ouvrages d’art, de routes, aérodromes et voies ferrées), préparation de chantier, réalisation études et travaux, essais, mesures et contrôles, droit en travaux publics, économie et gestion des entreprises. Possibilité de suivre deux heures supplémentaires pour une seconde langue étrangère. Les étudiants apprennent à réaliser le budget prévisionnel d’un chantier, à choisir les moyens humains, les matériels et matériaux dont ils vont avoir besoin pour sa réalisation. Un stage de huit semaines en fin de première année est obligatoire.

b. BTS Transport

Ce Brevet de Technicien Supérieur a pour vocation de former des assistants techniques d’exploitation dans le secteur des transports. C’est cependant une formation polyvalente qui permet l’accès au secteur commercial. Les diplômés de ce BTS subissent la concurrence plutôt rude des titulaires du DUT gestion logistique et transport.

Cette section accueille majoritairement des bacheliers STG spécialités action et communication commerciales et comptabilité-gestion. Les bacheliers généraux (ES, L, S) se partagent les places restantes avec les bacs pros.

Les élèves étudient les différents contrats de transport au niveau national et international de déménagement, de location de voitures. Ils abordent la réglementation de la profession et le rôle de chacun : courtier, transporteur, commissionnaire ou loueur.
Son contenu pédagogique s’articule autour des matières suivantes : français, langue vivante étrangère, économie générale, économie d’entreprise, droit, exploitation des transports, techniques quantitatives de gestion, informatique appliquée à l’exploitation et à la gestion, travaux de synthèse. Enseignements facultatifs : seconde langue, module complémentaire (approfondissement d’une technique particulière ou formation adaptée aux besoins régionaux).

c. Diplôme Universitaire de Technologie

Au même titre que le BTS, il existe des formations sanctionnées par un Diplôme Universitaire de Technologie en génie civil ou en gestion logistique et transport. En effet, le DUT est un diplôme de l’enseignement supérieur sanctionnant les deux premières années d'études dans un institut universitaire de technologie d'une université. Il est orienté vers l’insertion professionnelle des étudiants, mais propose aussi une solide formation théorique qui permet la poursuite d’études vers une certification de niveau II (licence générale ou professionnelle) ou de niveau I (master, diplôme d'ingénieur, diplôme d'école de commerce...) Le DUT est plus général qu’un brevet de technicien supérieur.
III.1.4.
Les autres formations initiales

a) Le Certificat d'Aptitude Professionnelle

Le Certificat d'Aptitude Professionnelle (C.A.P.) donne une qualification d'ouvrier ou d'employé qualifié dans un métier déterminé. Il existe environ 200 spécialités de C.A.P. dans les secteurs industriels, commerciaux et des services. Il se prépare comme suit :

· par la formation initiale, sous statut de lycéen ou d'apprenti :
· en deux ans après la classe de troisième ;
· en un an après un premier C.A.P., voire un B.E.P. ;
· après une seconde professionnelle, en accédant à la classe terminale du cycle de 2 ans.

· par la formation professionnelle continue.
Un C.A.P. s'obtient également par la validation des acquis de l'expérience. Le C.A.P. offre un premier niveau de qualification à ceux qui souhaitent accéder rapidement à la vie active.

b) Le baccalauréat professionnel
Le baccalauréat professionnel se prépare en 3 ans après la troisième. Il existe 75 spécialités. Une préparation au brevet d'études professionnelles (B.E.P.) rénové ou au certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.) est intégrée dans ce parcours.
Le baccalauréat professionnel s’obtient :

· par la voie scolaire ;
· par l'apprentissage ;
· par la formation professionnelle continue ;
· par la V.A.E., après trois ans d'activités professionnelles dans un emploi de niveau au moins égal à celui d'un ouvrier ou employé qualifié dans un domaine professionnel en rapport avec la finalité du diplôme visé.

c) Le Baccalauréat technologique

Le baccalauréat technologique est un diplôme qui peut s'obtenir à la fin de la voie technologique de l'enseignement secondaire et qui sanctionne une formation alliant culture générale et technologique. Cette voie technologique dure deux ans en lycée après une classe de seconde générale et technologique, mais il est également possible de préparer ce diplôme après un brevet d'études professionnelles (BEP) en passant par une première d'adaptation
On compte 12 baccalauréats technologiques dont le baccalauréat sciences et technologies industrielles STI qui comprend le Génie civil.

d) Le Brevet d'Etudes Professionnelles
L’obtention du brevet d'études professionnelles (B.E.P.) permet la poursuite d'études, essentiellement vers les baccalauréats professionnels ou technologiques. Elle donne une qualification d'ouvrier ou d'employé qualifié
Un B.E.P. s'obtient par :

· la voie scolaire ;

· la voie de l'apprentissage ;

· la formation continue ;

· la validation des acquis de l'expérience (V.A.E.).

Une poursuite d'études vers un baccalauréat professionnel ou un baccalauréat technologique est possible. Dans le second cas, l'élève entre en première d'adaptation.

Le B.E.P. est une certification intermédiaire. Il atteste l'acquisition de compétences professionnelles mais n'est pas obligatoire pour l'obtention du baccalauréat professionnel.

Les titulaires d'un B.E.P. peuvent poursuivre une première professionnelle ou demander une admission en première technologique.

e) L’apprentissage
L'apprentissage permet de préparer un diplôme professionnel de l'enseignement secondaire (C.A.P., B.E.P, Bac pro, B.P, B.T, etc.) ou de l'enseignement supérieur (B.T.S, D.U.T, diplômes d'ingénieur, d'école supérieure de commerce, etc.) ou encore un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire national des certifications professionnelles.

Grâce à des contrats successifs, l'apprentissage permet d'accéder à tous les niveaux de qualification professionnelle du second degré ou du supérieur.

III.2.
Les formations continues en génie civil et transport
La formation continue concerne ceux qui ont quitté la formation initiale. Le domaine de la formation continue est trop souvent assimilé à la formation professionnelle continue (FPC) qui, bien qu'étant le secteur le plus visible de la formation continue, n'est pas le seul. La formation continue est aussi assurée par l'éducation populaire ou encore l'autoformation. Dans la mesure où la formation continue concerne des adultes et non plus des enfants, les chercheurs se sont demandés comment la pédagogie pouvait s'appliquer aux adultes. C'est ce qui a conduit certains penseurs à créer le terme contesté d'andragogie.

Le Plan de formation concerne 4 types de dispositifs qui obéissent à un régime juridique distinct :

· Les actions d'adaptation qui permettent au salarié d'assurer son adaptation ergonomique au poste de travail ;

· Les évolutions des emplois ou maintien dans l'emploi visant spécifiquement le maintien de l'employabilité du salarié, dans et hors entreprise ;

· Le développement des compétences, qui a les mêmes modalités que les évolutions des emplois ;

· Le bilan de compétences ou validation de l'expérience qui nécessite le consentement express du salarié.
La formation continue concerne tous les métiers que nous avons précédemment présentés. Elle se fonde sur une série de préoccupations soit à l’initiative de l’employé, soit à l’initiative de l’employeur. Cette formation recouvre des types de formation de natures très diverses sur commande ou à la demande. La formation continue sert à :

· Accompagner les agents à l’occasion d’un changement de grade ;
· Accompagner les agents dans leur changement de métiers ;
· Les formations thématiques ou de perfectionnement ;
· Formation initiale complémentaire des Ingénieurs : «formation continuée».

III.2.1
Formations doctorantes

En raison de l’importance de leur encadrement de recherche, certaines grandes Ecoles accueillent depuis de nombreuses années dans leurs laboratoires des.

Peuvent se porter candidat au doctorat, les titulaires d’un Master Recherche (ex DEA) ou d’un diplôme français et étranger de niveau équivalent. Les candidats remettent au Département des Formations Doctorales un dossier de demande d’admission, comprenant un projet de recherche et un montage financier établis en accord avec le directeur de thèse et le directeur du laboratoire d’accueil pressentis.

III.2.2
Formation de Masters

Dans certaines grandes Ecoles, des Masters sont actuellement délivrés, conjointement avec plusieurs Grandes Ecoles et Universités.

A titre d’exemple, l’Ecole Nationale des Travaux Publics d’Etat de Lyon délivre les masters suivants :

	Mention Environnement et risques naturels, industriels et urbains 
	Sciences de l’environnement industriel et urbain 
	Recherche 
	(INSA Lyon, Lyon 1) 

	Mention Mécanique, énergétique, génie civil, acoustique 
	Mécanique, énergétique, génie civil, acoustique 
	Recherche 
	(Lyon 1, INSA Lyon, ECL) 


La majorité des inscrits dans les masters sont des élèves en formation d’ingénieur à l’école. Les autres étudiants sont en général inscrits dans les établissements partenaires. De même, l'École des Ponts ParisTech s'associe à des universités françaises pour proposer des formations professionnalisantes à un public essentiellement français.
a) Masters professionnels
Ce master est une formation de deux années à vocation professionnelle. Il comprend des enseignements et un stage en entreprise. Celui-ci a deux objectifs : la formation de professionnels dans le domaine du financement de projet ; l'étude des secteurs connexes au financement de projet que sont l'ingénierie financière immobilière et l'ingénierie du Venture capital en plein développement.

Les métiers correspondants, très variés, comprennent des activités dans les banques, les établissements financiers, les agences de notation ou les services spécialisés de compagnies d'assurances ; les conseillers financiers, les investisseurs ou les fonds d'investissement spécialisés dans ce domaine ; les concédants, les concessionnaires existants ou potentiels et leurs actionnaires (sociétés de BTP, exploitants, industriels, etc.)... Ces carrières se feront dans des sociétés françaises et internationales.

Pour être admissible au master, il faut être titulaire de l'un des diplômes suivants :

· maîtrise (France) ;

· master ;

· diplôme d'ingénieur ;

· diplôme des écoles supérieures de commerce ;

· diplôme des instituts de sciences politiques ou d'architecture.

b) Masters de Recherche
L'École des Ponts ParisTech propose des masters recherche en partenariat avec 5 universités et 7 grandes écoles d'ingénieurs
Le master recherche dure une année. Il prend la suite de la première année de master, plus généraliste. Il comporte un semestre d'enseignements théoriques et de séminaires, complété par un semestre dédié à un stage dans un laboratoire académique ou dans une entreprise. Il s’agit d’un processus constitué de cours et une initiation à la recherche.

c) Les masters spécialisés
Les formations de mastères spécialisés et du MBA sont particulièrement adaptées aux besoins des cadres

Le mastère spécialisé est un label accrédité par la Conférence des grandes écoles. Il donne une formation professionnelle complète de niveau supérieur à des ingénieurs et des étudiants déjà diplômés voulant se perfectionner dans un domaine. L'École des Ponts ParisTech propose 6 formations :

· Action publique ;

· Aménagement et maîtrise d'ouvrage urbaine ;

· Transport de fret ;

· Génie civil européen ;

· Ingénierie et gestion de l'environnement ;

· Management de systèmes logistiques ;

· Systèmes de transports ferroviaires et guidés.
III.2.3
Autres formations

a) Les diplômés des Brevets de Techniciens Supérieurs et des Diplômes Universitaires de Technologies peuvent également accéder à des formations supérieures d’ingénieurs et au-delà.
b) Possibilité de poursuivre des études en préparant le DETS, le diplôme d’études techniques supérieures travaux publics et aménagement, département génie civil.

c) Les diplômés de CAP peuvent s'engager dans la vie active ou continuer leurs études. En effet, après un C.A.P., les diplômés peuvent d’engager dans :
· des formations en un an permettent une adaptation à l'emploi : mention complémentaire ou formation complémentaire d'initiative locale ;

· une admission en première professionnelle est possible sur demande de la famille et après avis du conseil de classe, l’élève prépare une spécialité de baccalauréat professionnel en cohérence avec celle du C.A.P. obtenu ;

· une préparation au brevet des métiers.

Conformément au schéma ci-dessous, les diplômés de niveau inférieur peuvent continuer leur formation selon l’ascension représentée.
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IV. LES PERSPECTIVES

Si besoin était de tirer une conclusion de cette présentation esquissant cette question de la formation des cadres africains aux différents métiers du secteur routier et du transport routier, l’on doit certainement s’armer de prudence et de conviction.

Prudence parce que la question scientifique et technologique est devenue fondamentalement universelle et le volontarisme de tout rompre pour soi-même sur le continent, risque de ne pas produire de bons fruits. Et dans tous les cas, les africains auront du mal à s’arracher leurs meilleurs fils, en la matière, faute de moyens de les retenir.

La Conviction s’impose aujourd’hui parce que rien ne vaut l’investissement sur les hommes et les femmes, fils et filles de ce continent qui constitueront, dans un avenir proche certainement, les combattants du développement sectoriel, avec les compétences irréprochables.

En attendant, l’effort entrepris à travers  les différentes initiatives de consolidation du savoir de l’Afrique en matière de construction routière et gestion des transports doit se poursuivre. L’Afrique doit commencer à penser à ses routes de demain, ce qui passera par des approches tout à fait engagées à vouloir dessiner les routes pour l’Afrique, avec des matériaux africains, etc. L’Afrique doit également penser aux conditions de déplacement des personnes et des biens sur son territoire.
L’activité de recherche scientifique et technique doit bénéficier de plus d’attention. La recherche des solutions aux défis du monde doit intégrer nos préoccupations quotidiennes.

Ces perspectives interpellent également les Pouvoirs publics africains sur la bonne utilisation des structures pédagogiques mises en place dans les différents pays et dont l’utilisation est bien loin d’être optimale. Une mutualisation pourrait être pensée et rendre plus accessible ces différentes formations.
Annexe : Exemple de formation continue pour cadres
Université d’été de SITRASS

Avec la collaboration de l’Université Lyon II

et l’Ecole Nationale des Travaux Publics de l’Etat
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Université d'été
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Une Université d'été en Economie des Transports
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Objectifs de la formation
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Enseignants et programme de la formation
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Participants
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Renseignements - Inscriptions 
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Une Université d'été en Economie des Transports
On observe depuis longtemps, en provenance des pays en développement, des demandes de formation supérieure de courte durée en économie des transports. En effet, dans ces pays, les cadres et les décideurs sont régulièrement confrontés à des problèmes relatifs :
· à l'élaboration des politiques et plans de transport, 

· à la réalisation d'études et de recherches de transport (production et analyse des statistiques, organisation et réglementation, ...), 

· au suivi des études effectuées par des consultants internationaux.
S'appuyant sur son expérience en matière d'études et de recherche dans les pays en développement, le Laboratoire d'Economie des Transports (LET), organise depuis 1991, dans le cadre du réseau SITRASS, une Université d'Été en économie des transports. Cette formation devenue depuis une référence reçoit toujours un bon accueil : une vingtaine de participants d'une dizaine de pays chaque année.
Lieu : Institut des Sciences de l'Homme (Université Lumière Lyon 2) et Ecole Nationale des Travaux Publics de l'Etat à Lyon

Dates de la session 2009 : du 29 juin au 24 juillet 2009.
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Objectifs de la formation
Cette université d’été a pour mission à la fois la mise en ordre des connaissances et expériences acquises en économie des transports, et leur actualisation. En conséquence, la formation proposée, axée sur les transports terrestres, est fondée sur la maîtrise des outils d'analyse et sur l'étude de cas concrets, et de résultats de recherches. Elle est complétée par des conférences et des visites techniques d'organismes publics et d'entreprises de transport
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Enseignants et programme de la formation
Les enseignants sont des experts de haut niveau d’institutions internationales (Banque mondiale, UE, AFD, ..), professeurs, chercheurs ou professionnels, reconnus pour leur compétence dans l'économie des transports et leur connaissance de l'Afrique sub-saharienne.

Les cours sont en français et durent 120 heures

» Cours introductifs

· Economie du développement 

· Economie générale appliquée aux transports 

· Outils Internet et économie des transports 

· Recherche et technique documentaire en transport
» Modules d'enseignement

· La planification des transports et ses outils 

· Méthodes d'évaluation des politiques de transport 

· Production et traitement des données 

· Gestion et exploitation des entreprises de transport 

· Politique de sécurité routière intégrée en Afrique
» Conférences (à titre indicatif)

· Financement des projets de transport 

· Programme SSATP (Banque Mondiale) 

· Politique de transport de l'Union Européenne en Afrique 

· Transport multimodal en Afrique

» Visites techniques

Afin de confronter les connaissances théoriques avec les aspects opérationnels et les expériences des participants, un programme de visites techniques est prévu.

Obtention du certificat supérieur : Au vu du travail fourni tout au long de la formation (une douzaine d'heures de travail personnel sur dossier ou une analyse de traitement informatique de données) et des résultats du contrôle continu des participants, un jury composé de plusieurs intervenants de l'Université d'Été se prononce sur la délivrance du Certificat Supérieur d'Économie des Transports.
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� Banque Mondiale, Etude diagnostique par pays sur les infrastructures, Rapport provisoire, Juillet 2008


� Solidarité Internationale pour les Transports et la Recherche en Afrique Sub-Saharienne : réseau africain d’experts en transport


� SITRASS, La surcharge des poids lourds au Burkina Faso : un fléau économique et social, impact sur les infrastructures et l’économie nationale, Rapport d’étude financée par l’UE, Avril 2009


� INSEE – Nomenclatures – PCS2003 – 3-Cadres et professions intellectuelles supérieures


� Le Génie civil représente l'ensemble des techniques concernant les constructions civiles. Les � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Ing%C3%A9nieur" \o "Ingénieur" �ingénieurs� civils ou ingénieurs en génie civil s’occupent de la conception, de la réalisation, de l’exploitation et de la réhabilitation d’ouvrages de � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Construction" \o "Construction" �construction� et d’� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Infrastructures" \o "Infrastructures" �infrastructures� urbaines dont ils assurent la gestion afin de répondre aux besoins de la société, tout en assurant la sécurité du public et la protection de l’� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement" \o "Environnement" �environnement�. Très variées, leurs réalisations se répartissent principalement dans cinq grands domaines d’intervention: � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Structures" \o "Structures" �structures�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/G%C3%A9otechnique" \o "Géotechnique" �géotechnique�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Hydraulique" \o "Hydraulique" �hydraulique�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Transport" \o "Transport" �transport�, et � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement" \o "Environnement" �environnement�. Le génie civil est une expression désignant l'art de la construction en général.


� Le terme travaux publics s'applique, par opposition aux travaux privés, aux � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Infrastructures" \o "Infrastructures" �infrastructures� publiques :


travaux � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Route" \o "Route" �routiers�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Voie_ferr%C3%A9e" \o "Voie ferrée" �ferrés�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Fleuve" \o "Fleuve" �fluviaux� ou � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Port_(marine)" \o "Port (marine)" �portuaires� ainsi que les ouvrages liés (� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Pont" \o "Pont" �ponts�, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Quai" \o "Quai" �quais�, etc.) ;


réseaux divers, notamment � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Assainissement" \o "Assainissement" �assainissement� et � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Eau_potable" \o "Eau potable" �eau potable�, avec les usines de � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89puration_des_eaux" \o "Épuration des eaux" �traitement� associées.


Certains bâtiments de très grande taille sont considérés comme des ouvrages de travaux publics (aéroports, centrales nucléaire, ouvrages militaires, ...).


Les maîtres d'ouvrages de travaux publics sont généralement des personnes de droit public (� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat" \o "État" �État� ou � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Administration_territoriale" \o "Administration territoriale" �collectivités locales�). En � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/France" \o "France" �France�, ils sont alors soumis au � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Code_des_march%C3%A9s_publics_en_France" \o "Code des marchés publics en France" �code des marchés publics� et leur contentieux relève du � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_administratif" \o "Droit administratif" �droit administratif�.


On parle également de travaux publics pour des réalisations de même nature sous maîtrise d'ouvrage privée, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Parking" \o "Parking" �parkings� de supermarchés, � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Voirie" \o "Voirie" �voiries� d'usines, etc.


Un � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Travail_public" \o "Travail public" �travail public� est un travail de construction, d'aménagement ou d'entretien sur un bien immeuble, effectué par une � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Administrations_publiques" \o "Administrations publiques" �administration publique� pour son compte dans un but d'intérêt général, ou en exécution d'une mission de service public. La notion de bien immeuble est très importante. Il doit être fixé au sol. Par exemple, la simple pose d'un panneau routier est travail public mais la construction d'un porte-avion n'en est pas un.


� Brevet de Technicien Supérieur


� Diplôme Universitaire de Technologie


� Le terme ingénieurs des ponts et chaussées désigne, en France, les ingénieurs diplômés de l'� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole_nationale_des_ponts_et_chauss%C3%A9es" \o "École nationale des ponts et chaussées" �École nationale des ponts et chaussées� (� HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cole_nationale_des_ponts_et_chauss%C3%A9es" \o "École nationale des ponts et chaussées" �ENPC�). Parmi ceux-ci on distingue :


les ingénieurs du corps des ponts et chaussées ; 


les ingénieurs civils des ponts et chaussées.


Les ingénieurs du corps des ponts et chaussées (IPC) sont, en France, des fonctionnaires appartenant à un � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Corps_(fonction_publique)" \o "Corps (fonction publique)" �corps� technique d’encadrement supérieur interministériel. C'est également le principal corps technique d'encadrement supérieur du � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Minist%C3%A8re_de_l%27%C3%89cologie,_de_l%27%C3%89nergie,_du_D%C3%A9veloppement_durable_et_de_l%27Am%C3%A9nagement_du_territoire" \o "Ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire" �ministère de l'Écologie, de l'Énergie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire� (avec celui des � HYPERLINK "http://fr.wikipedia.org/wiki/Ing%C3%A9nieur_des_mines" \o "Ingénieur des mines" �ingénieurs des mines�.


Les ingénieurs civils des ponts et chaussées sont les ingénieurs diplômés de l'ENPC qui ne sont pas membres du corps d'ingénieur précité.


� Économiste des transports : Personne qui réalise des études pour des compagnies de transport public ou privé en vue d'évaluer les aspects économiques de nouveaux services de transport (personnes ou marchandises), d'améliorer la rentabilité des services existants ou de prévoir les conséquences éventuelles de certains changements comme une hausse de tarifs, un changement d'itinéraire ou l'augmentation du nombre de véhicules. Elle évalue les investissements financiers nécessaires à la réalisation de certains projets dans le domaine du transport et recommande les moyens de financement les plus efficaces pour assurer leur réalisation. Elle doit tenir compte, dans ses analyses, des divers facteurs économiques et sociaux qui peuvent influencer la gestion des services.


� La question de la sécurité routière est aussi un problème de comportement. La place des sciences humaines n’y est donc pas à écarter.


� On trouver ce cas d’espèce dans le transport fluvial ou le transport maritime.


� Mieux, l’on peut même trouver des agents presque analphabètes mais possédant un bon maniement de leurs outils.
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